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1. — La période couverte par la présente chronique (1er janvier 2017 — 
31 décembre 2019) a de nouveau été riche en enseignements jurisprudentiels 
structurants pour l’action extérieure de l’Union européenne. Ces apports, 
examinés dans les trois premiers chapitres de la chronique, concernent tout 
d’abord les questions classiques du choix de la base juridique et les ques-
tions de compétence (chapitre 1), du système institutionnel des relations 
extérieures (chapitre 2), et de la préservation de l’autonomie de l’ordre 
juridique de l’Union (chapitre 3). La thématique abordée dans le chapitre 4, 
à savoir la conformité de l’action extérieure de l’Union aux droits fonda-
mentaux, a considérablement gagné en importance depuis que l’Union s’est 
dotée d’un catalogue autonome de droits fondamentaux. L’accroissement 
du contentieux qu’elle génère ne surprend guère tant elle constitue un 
enjeu capital pour assurer la légitimité de cette action, au même titre que 
les politiques intérieures de l’Union. Le droit des relations extérieures de 
l’Union, dans son acception large, inclut également l’analyse des rapports 
entre l’ordre juridique de l’Union et le droit international, tels que précisés 
par la jurisprudence de la Cour (chapitre 5). Est enfin examinée, comme 
dans les chroniques précédentes, la jurisprudence relative à l’association 
entre l’Union et la Turquie (chapitre 6) (2). Cette structure appelle deux 
avertissements. D’une part, le choix de traiter certaines affaires dans un 
chapitre plutôt qu’un autre implique nécessairement des arbitrages, compte 
tenu des interactions étroites pouvant exister entre les diverses thématiques 

 (2) N’est en revanche pas couverte la jurisprudence relative aux accords bilatéraux 
avec la Suisse, compte tenu non seulement des contraintes éditoriales mais aussi du fait que 
la plupart des affaires relatives à ces accords concernent des actes de droit dérivé rendus 
applicables à cet État tiers et ne présentent ainsi pas une réelle spécificité justifiant leur 
examen dans une chronique thématique consacrée aux relations extérieures de l’Union.
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juridiques abordées (3). D’autre part, compte tenu de la pluralité des thé-
matiques couvertes par certains arrêts/avis, il a été jugé opportun d’aborder 
 ceux-ci dans plusieurs chapitres.

Chapitre 1. — Choix de la base juridique et questions 

de compétence

secTion 1. — la porTée De la compéTence exclusive De l’union 
en maTière De poliTique commerciale commune

2. — Si la période couverte par la précédente chronique était déjà por-
teuse d’enseignements sur les contours de la compétence de l’Union dans 
le domaine de la politique commerciale commune ( ci-après, la « PCC ») 
suite à la réforme issue du traité de Lisbonne, c’est surtout dans son 
avis 2/15 relatif à l’accord de libre- échange avec la République de Sin-
gapour ( ci-après, l’« accord avec Singapour ») (4) que la Cour a précisé la 
portée de l’article 207 TFUE. Il s’agissait indubitablement de la décision 
la plus importante de la Cour pour la PCC depuis l’avis 1/94 (5). En effet, 
contrairement par exemple à l’affaire Daiichi Sankyo (6), centrée sur les 
aspects commerciaux de la propriété intellectuelle, l’avis 2/15 fournissait 
à la Cour l’occasion de se prononcer sur la compétence de l’Union sur un 
accord commercial bilatéral « global » de nouvelle génération, c’est-à-dire 
couvrant non seulement les aspects traditionnels de la PCC que sont prin-
cipalement les droits de douane, les mesures de défense commerciale, les 
obstacles non tarifaires aux échanges ou encore les services, mais aussi les 
investissements, les marchés publics, la propriété intellectuelle, la concur-
rence et le développement durable.

3. — La portée très large de l’accord avec Singapour fut à l’origine 
d’un désaccord entre la Commission, d’une part, et le Conseil ainsi que la 
plupart des États membres, d’autre part, quant à la nature de la compétence 

 (3) Pour ne prendre qu’un exemple, le choix de la base juridique matérielle pour la 
conclusion d’un accord international par l’Union (thématique relevant du chapitre 1) est 
de nature à influer sur la procédure de conclusion et, partant, sur le rôle respectif des 
institutions de l’Union à cet égard (thématique relevant du chapitre 2).

 (4) Avis 2/15 (Accord de libre- échange avec Singapour), du 16 mai 2017, 
EU:C:2017:376.

 (5) Une autre décision de toute première importance pour cette politique, adoptée au 
cours de la période couverte, est l’avis 1/17. Voy. infra, chap. III.

 (6) Arrêt du 18 juillet 2013, Daiichi Sankyo et Sanofi- Aventis Deutschland, aff. 
C-414/11, EU:C:2013:520.
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de l’Union pour conclure  celui-ci. La Commission, soutenue pour l’essen-
tiel par le Parlement, faisait valoir que cet accord relevait dans sa quasi- 
totalité de la compétence exclusive de l’Union dans le domaine couvert par 
l’article 207, paragraphe 1, TFUE (7), seules les dispositions concernant les 
services de transport transfrontaliers et les investissements étrangers autres 
que directs (8) sortant du cadre de  celle-ci. Même dans ces deux derniers 
cas toutefois, l’Union bénéficierait d’une compétence exclusive au titre de 
l’article 3, paragraphe 2, TFUE, en raison respectivement de l’affectation 
par l’accord avec Singapour d’une série d’actes de droit dérivé adoptés par 
l’Union dans le domaine des transports et du chevauchement des disposi-
tions de cet accord sur les investissements étrangers autres que directs avec 
l’interdiction de restrictions aux mouvements des capitaux et aux paiements 
entre les États membres et les États tiers énoncée à l’article 63 TFUE. Le 
Conseil et les États membres ayant soumis des observations considéraient au 
contraire que l’Union seule ne pouvait conclure l’accord avec Singapour. En 
particulier, les dispositions de cet accord relatives au transport ne seraient 
pas susceptibles « d’affecter des règles communes ou d’en altérer la por-
tée » au sens de l’article 3, paragraphe 2, TFUE. De même, les dispositions 
de l’accord relatives à la protection de l’environnement, à la protection 
sociale et à la propriété intellectuelle ne présenteraient pas de lien spécifique 
avec les échanges commerciaux internationaux, conformément à l’exigence 
posée par une jurisprudence constante (9), et relèveraient dès lors d’autres 
domaines de compétence de l’Union que la PCC, partagés avec les États 
membres. Enfin, plusieurs dispositions de l’accord avec Singapour, à savoir 
celles relatives à la transparence et aux investissements étrangers autres que 
directs, échapperaient à toute compétence de l’Union.

4. — La Cour observe, à titre liminaire, qu’elle a été exclusivement 
interrogée sur la compétence de l’Union pour signer et conclure l’accord 
avec Singapour et que, par conséquent, l’avis 2/15 ne préjuge en rien de la 

 (7) Pour rappel, cette exclusivité est expressément consacrée à l’article 3, paragraphe 1, 
sous e), TFUE.

 (8) La Cour précise que « les investissements étrangers autres que directs peuvent, 
entre autres, avoir lieu sous la forme d’acquisitions de titres de société dans l’intention de 
réaliser un placement financier sans intention d’influer sur la gestion et le contrôle de l’en-
treprise (investissements dits “de portefeuille”), et que de tels investissements constituent 
des mouvements de capitaux au sens de l’article 63 TFUE » (avis 2/15, préc., point 227).

 (9) Voy., par exemple, arrêts du 12 mai 2005, Regione autonoma Friuli- Venezia Giulia 

et ERSA, aff. C-347/03, EU:C:2005:285, point 75, Daiichi Sankyo and Sanofi- Aventis 
Deutschland, préc., point 51 et du 22 octobre 2013, Commission/Conseil, aff. C-137/12, 
EU:C:2013:675, point 57.
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question de compatibilité matérielle de cet accord avec les traités (10). Cela 
ne manque pas de faire écho, implicitement, au débat qui a entouré la com-
patibilité avec l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union et divers droits 
fondamentaux d’un mécanisme de règlement des différends entre investis-
seurs et États (RDIE), tel que prévu à la section B du chapitre 9 de l’accord 
avec Singapour (11). Cette question de toute première importance ne devait 
être résolue par la Cour que près de deux ans plus tard, dans son avis 1/17 
sur l’accord économique et commercial global avec le Canada (AECG) (12), 
examiné dans le chapitre 3. Cette précision de la part de la Cour contient 
en elle-même un enseignement intéressant en ce qui concerne la portée du 
rôle préventif de la Cour dans le cadre d’une procédure d’avis au titre de 
l’article 218, paragraphe 11, TFUE. Si ce rôle découle naturellement du 
contrôle de compatibilité avec les traités en amont de l’adoption d’un acte de 
l’Union, la Cour veille soigneusement à éviter que cette procédure l’éloigne 
de sa fonction spécifiquement juridictionnelle en l’entraînant sur le terrain 
de l’opportunité politique. Le fait que la Cour se soit ainsi abstenue de se 
prononcer sur une question de compatibilité matérielle aiguë et très débattue 
à l’époque au motif que  celle-ci n’avait pas été soulevée dans la demande 
d’avis peut, en ce sens, être rapproché de la prudence dont elle avait déjà 
fait preuve dans deux autres avis : d’une part, l’avis 2/94 (13), dans lequel 
elle a refusé d’esquisser elle-même un cadre juridique de nature à assurer la 
compatibilité matérielle d’une adhésion de l’Union à la CEDH en l’absence 
de toute ébauche concrète en ce sens soumise à son appréciation ; d’autre 
part, l’avis 2/00, dans lequel elle a jugé irrecevable une question par laquelle 
la Commission l’invitait à régler des difficultés liées à la mise en œuvre d’un 
accord dès lors que ce dernier relèverait de compétences partagées entre 
la Communauté et les États membres et serait conclu selon une formule 
mixte (14).

5. — Sur la question de la compétence, l’avis 2/15 confirme dans une 
très large mesure l’acception large de la PCC défendue par la Commission. 

 (10) Avis 2/15, préc., point 30.
 (11) Voy., not., G. uWera, « Investor-State Dispute Settlement (ISDS) in future EU 

investment- related agreements : is the autonomy of the EU legal order an obstacle? », The 

law and practice of international courts and tribunals, 2016, pp. 102 à 151, et I. Govaere, 
« TTIP and Dispute Settlement : Potential Consequences for the Autonomous Legal Order », 
College of Europe, Bruges, Research Paper in Law No. 01/2016.

 (12) Avis 1/17 (Accord ECG UE- Canada), du 30 avril 2019, EU:C:2019:341.
 (13) Avis 2/94 (Adhésion de la Communauté à la CEDH), du 28 mars 1996, 

EU:C:1996:140, points 19 à 21.
 (14) Avis 2/00 (Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnolo-

giques), du 6 décembre 2001, EU:C:2001:664, point 17.
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Rappelant le libellé de l’article 207, paragraphe 1, TFUE, selon lequel 
cette politique « est fondée sur des principes uniformes, notamment en ce 
qui concerne les modifications tarifaires, la conclusion d’accords tarifaires 
et commerciaux relatifs aux échanges de marchandises et de services, et 
les aspects commerciaux de la propriété intellectuelle, les investissements 
étrangers directs, l’uniformisation des mesures de libéralisation, la politique 
d’exportation, ainsi que les mesures de défense commerciale, dont celles à 
prendre en cas de dumping et de subventions », la Cour confirme sa juris-
prudence selon laquelle la seule éventualité que des dispositions d’un accord 
aient des implications sur les échanges commerciaux internationaux ne suffit 
pas pour que  celles-ci relèvent de ce domaine de compétence exclusive de 
l’Union, seules, les composantes de l’accord présentant un lien spécifique 
avec ces échanges relevant de ladite politique (15). Or, tel est le cas de la 
plupart des composantes de l’accord avec Singapour.

6. — Il en va bien entendu ainsi des dispositions relatives à l’accès aux 

marchés pour les marchandises, qu’il s’agisse des dispositions tarifaires 
ou relatives aux obstacles non tarifaires, aux mesures de défense commer-
ciale, aux obstacles techniques au commerce et aux mesures sanitaires ou 
phytosanitaires ou encore au système douanier (16). Il en va de même du 
chapitre 8, prévoyant pour l’essentiel l’application réciproque du traitement 
national aux prestataires de services établis dans l’Union et à Singapour, 
ces engagements ayant pour objet de promouvoir, de faciliter et de régir 
les échanges et ayant par ailleurs des effets directs et immédiats sur les 
échanges de services entre les Parties (17). La Cour confirme en ce sens ce 
qu’elle avait déjà jugé au sujet de l’article 133 CE dans sa version décou-
lant du traité de Nice (18), à savoir qu’aucune distinction à cet égard ne 
doit plus être opérée selon le mode de prestation de service considéré et 
que la page de l’avis 1/94 (19) devait en ce sens être considérée comme 
définitivement tournée (20). Sans surprise, la Cour constate néanmoins que 
les dispositions du chapitre 8 relatives aux services dans le domaine des 
transports échappent à la PCC, conformément à l’article 207, paragraphe 5, 

 (15) Avis 2/15, préc., points 35 à 37.
 (16) Ibid., points 40 à 49. Ces différents aspects font, en substance, l’objet des cha-

pitres 2 à 6 de l’accord avec Singapour.
 (17) Ibid., points 52 et 53.
 (18) Avis 1/08 (Accords modifiant les listes d’engagements spécifiques au titre de 

l’AGCS), du 30 novembre 2009, EU:C:2009:739, points 118 et 119.
 (19) Avis 1/94 (Accords annexés à l’accord OMC), du 15 novembre 1994, 

EU:C:1994:384.
 (20) Avis 2/15, préc., points 54 et 55.
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TFUE. Cela concerne non seulement les services de transport pris en tant 
que tels mais aussi les services « intrinsèquement liés » à un acte physique de 
déplacement de personnes ou de marchandises d’un endroit à un autre grâce 
à un moyen de transport (21). La Cour a retenu une interprétation stricte de 
ces services « intrinsèquement liés », contribuant ainsi mécaniquement à une 
acception large de la PCC, lesdits services couvrant par exemple les services 
d’entreposage de marchandises dans le cadre du transport maritime, fluvial, 
ferroviaire ou par route, mais pas les services de réparation et de mainte-
nance d’aéronefs pendant lesquels l’aéronef est retiré du service ou encore 
les services de réservation et de vente de billets d’avion (22). La Cour a 
dès lors examiné si une compétence exclusive de l’Union pour prendre 
les engagements relatifs aux services de transport pouvait être constatée 
sur la base de la doctrine AETR. Ce volet de l’avis est examiné plus loin 
dans la présente chronique (23). Les dispositions de l’accord avec Singapour 
consacrées à la propriété intellectuelle (chapitre 11) relèvent également de 
la compétence exclusive de l’Union au titre de l’article 207 TFUE dans la 
mesure où elles touchent aux aspects commerciaux des droits visés, la Cour 
s’appuyant à cet égard sur les enseignements de l’arrêt Daiichi Sankyo (24). 
Relèvent au demeurant de la PCC le chapitre 7, visant à la suppression des 
obstacles au commerce et aux investissements dans la production d’énergie 
renouvelable, ainsi que le chapitre 10, relatif aux marchés publics pour 
la fourniture de marchandises et de services, les dispositions de  ceux-ci 
étant de nature à avoir des effets directs et immédiats sur les échanges de 
marchandises et de services entre les Parties.

7. — S’agissant des investissements, qui font l’objet du chapitre 9 de 
l’accord avec Singapour, la Cour reflète dans son raisonnement la summa 

divisio qui ressort du libellé même de l’article 207, paragraphe 1, TFUE, en 
ce sens que seuls relèvent de la PCC les investissements étrangers directs, 
c’est-à-dire ceux qui « donnent la possibilité de participer effectivement à 
la gestion ou au contrôle d’une société exerçant une activité économique », 
les autres types d’investissements étrangers échappant à  celle-ci (25). Cette 

 (21) Ibid., point 61.
 (22) Ibid., points 62 à 69.
 (23) Voy. chapitre I, section 4, point 29.
 (24) Avis 2/15, préc., point 128.
 (25) Ibid., points 82 et 83. S’agissant de cette dernière catégorie d’investissements, la 

Cour a répondu à l’argumentation de la Commission selon laquelle l’« affectation » par 
 celle-ci d’un « régime commun » de droit de l’Union, au sens de l’article 3, paragraphe 2, 
TFUE, pouvait être déduite de l’article 63 TFUE. Ce volet de l’avis 2/15 est examiné au 
chapitre I, section 4 (voy. point 24).
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conclusion n’est pas remise en cause par la circonstance que les dispositions 
du chapitre 9 consacrées aux investissements directs visent uniquement à la 
protection de ces investissements et non à leur admission sur les marchés 
de l’Union et de Singapour. La Cour constate en effet que ces dispositions 
protectrices ont toutes un lien direct et spécifique avec les échanges com-
merciaux entre ces Parties en ce qu’elles visent soit au respect du traitement 
national, soit à l’interdiction de traitements arbitraires en vue de contribuer 
à la sécurité juridique des investisseurs de chacune d’elles sur le territoire 
de l’autre (26). Suivant les conclusions de l’avocate générale Sharpston, la 
Cour juge en outre que les différentes possibilités de dérogations aux enga-
gements prévues par le chapitre 9, en particulier en vue de répondre à des 
impératifs de sécurité publique ou d’ordre public ou encore en cas de décla-
ration de l’état de guerre ou de l’état d’urgence, n’échappent pas à la PCC 
au motif qu’elles empièteraient sur des compétences des États membres. 
Elle souligne à cet égard, en substance, que ces dispositions s’analysent 
non comme des engagements internationaux envisagés par l’Union mais, 
au contraire, comme des précisions préservant la compétence des États 
membres dans ces domaines (27). Il en va de même de la disposition par 
laquelle les Parties s’engagent à appliquer leur droit pénal, leur droit fiscal 
ou leur sécurité sociale à un investisseur de l’autre Partie « de façon équi-
table et non discriminatoire » (28). Quant à la disposition visant à encadrer 
l’expropriation d’un investissement étranger, la Cour écarte l’argumenta-
tion du Conseil selon laquelle il découlerait de l’article 345 TFUE (29) que 
cette disposition, qui touche à la propriété, échappe à toute compétence de 
l’Union. Ladite disposition ne contient aucun engagement quant au régime 
de propriété applicable au sein des Parties mais vise exclusivement à assurer 
une protection minimale des investissements étrangers en cas d’expropria-
tion de  ceux-ci (30).

8. — Deux précisions importantes concernant la portée de la PCC 
concernent encore les dispositions consacrées au droit de la concurrence 
(chapitre 12), d’une part, et au développement durable (chapitre 13), 
d’autre part. L’examen de ces deux chapitres, caractéristiques des accords 
de commerce de nouvelle génération, confirme la volonté de la Cour que 
la modernisation de la PCC ne se fasse pas au détriment de l’intégrité et 

 (26) Ibid., point 94.
 (27) Ibid., points 103 et 104.
 (28) Ibid., point 108.
 (29) Aux termes de cette disposition, « [l]es traités ne préjugent en rien le régime de 

la propriété dans les États membres ».
 (30) Avis 2/15, préc., point 107.
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de la cohérence de cette dernière, qui justifient la compétence exclusive de 
l’Union pour mener cette politique.

9. — S’agissant du droit de la concurrence, la Cour relève en particulier 
que les dispositions du chapitre 12 visant à lutter contre les pratiques anti-
concurrentielles et les concentrations s’inscrivent « sans équivoque » dans 
le cadre de la libéralisation des échanges entre les Parties dès lors qu’elles 
contribuent à ce que ces échanges s’opèrent dans des conditions de concur-
rence saines (31). Le raisonnement consacré au développement durable est 
plus notable encore. La Cour y souligne pour la première fois l’évolution 
importante reflétée à l’article 207, paragraphe 1, TFUE, lequel, outre qu’il 
inclut « de nouveaux aspects du commerce international contemporain », 
précise que « [l]a [PCC] est menée dans le cadre des principes et objectifs 
de l’action extérieure de l’Union ». Ceci permet à la Cour d’intégrer dans 
les objectifs de la PCC elle-même le développement durable, lié en parti-
culier à la préservation et à l’amélioration de la qualité de l’environnement 
ainsi qu’à la gestion durable des ressources naturelles mondiales, figurant 
au rang des objectifs généraux de l’action extérieure de l’Union conformé-
ment à l’article 21, paragraphe 2, sous f), TUE (32). Les exigences d’une 
protection sociale et environnementale adéquates, qui constituent les deux 
composantes du développement durable, découlent également des articles 9 
et 11 TFUE (33). Le chapitre 13 de l’accord avec Singapour contient, pour 
l’essentiel, des engagements généraux des Parties à coopérer, échanger 
des informations et tenir compte des informations scientifiques dans le 
domaine du développement durable, ainsi que l’obligation pour chacune 
d’elles d’appliquer de manière effective les principes concernant les droits 
fondamentaux au travail — en particulier, des conventions élaborées au 
sein de l’Organisation internationale du travail (OIT) et certaines conven-
tions internationales dans le domaine de la protection de l’environnement. 
Chaque Partie s’engage par ailleurs à ne pas appliquer ces normes interna-
tionales de manière à traiter un investissement de l’autre Partie de manière 
discriminatoire ou arbitraire. Le Conseil soutenait que la plupart de ces 

 (31) Ibid., point 134.
 (32) Ibid., point 142. La prise en compte de cet objectif constitue une véritable exi-

gence pour l’Union, eu égard à une lecture conjointe de cette disposition et de l’article 21, 
paragraphe 3, TUE ainsi que de l’article 205 TFUE. Voy., sur cette évolution du droit 
primaire et sa prise en compte dans l’avis 2/15, K. lenaerTs, S. aDam, « The relation-
ship between the common commercial policy and other external competences of the EU : 
Opinion 2/00 (Cartagena Protocol) », in G. BuTler, R.A. Wessels (eds), EU External 

Relations Law : The Case in Context, Oxford, Hart Publishing, section 4.2, à paraître.
 (33) Ibid., point 146.
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engagements présentaient tout au plus un lien indirect et général avec les 
échanges commerciaux entre les Parties. De surcroît, la Cour avait de longue 
date mis en lumière le risque que d’autres bases de compétence de l’Union 
que la PCC (en particulier, la protection de l’environnement) perdent leur 
effet utile si ladite politique devait couvrir toute mesure susceptible d’avoir 
des implications mêmes indirectes sur le commerce international (34). 
Tant le caractère général de bon nombre des engagements envisagés au 
titre de l’article 13 que leur absence de lien exprès avec des engagements 
spécifiquement rattachés aux échanges commerciaux entre l’Union et Sin-
gapour avaient d’ailleurs conduit l’avocate générale Sharpston à considérer 
que ce chapitre dépassait partiellement le champ de la PCC (35). La Cour 
n’applique toutefois pas de manière aussi stricte sa jurisprudence concernant 
l’exigence d’un lien direct et spécifique avec la PCC. Elle juge ainsi que 
l’existence d’un tel lien découle en l’occurrence de la circonstance que les 
dispositions du chapitre 13 « réduisent le risque d’écarts démesurés entre 
les coûts de production des marchandises et de fourniture des services dans 
l’Union, d’une part, et à Singapour, d’autre part, et contribuent ainsi à la 
participation des entrepreneurs de l’Union et de ceux de cet État tiers au 
libre- échange sur un pied d’égalité ». Elle souligne de plus que le respect 
de ces dispositions constitue une condition essentielle pour l’application 
des dispositions de l’accord visant à la libéralisation des échanges entre 
l’Union et Singapour et que, dès lors, leur méconnaissance peut conduire à 
une application de l’exceptio non adimpleti contractus codifiée à l’article 60 
de la convention de Vienne sur le droit des traités (1960) (36). Il est permis 
de penser que cette souplesse, que la Cour justifie par l’évolution du droit 
primaire rappelée  ci- dessus, a été motivée par la volonté d’éviter que soit 
compromise l’exclusivité de compétence de l’Union en matière de PCC 
s’agissant d’accords commerciaux généraux tel que celui dont la conclusion 
était envisagée avec Singapour, lesquels incluent désormais le plus souvent 
un chapitre consacré au développement durable (37).

 (34) Avis 2/00, préc., point 40.
 (35) Mme Sharpston estimait ainsi que bon nombre des dispositions de ce chapitre « ne 

subordonnent les échanges à aucune condition (en permettant à l’autre partie d’adopter 
des sanctions commerciales en cas de non- respect de pareilles conditions ou en subor-
donnant l’octroi d’un avantage commercial spécifique au respect des normes en matière 
de travail et d’environnement) ni ne réglementent d’une autre façon l’utilisation des ins-

truments de politique commerciale en tant qu’un moyen de promouvoir le développement 
durable » (conclusions de l’avocate générale Sharpston du 21 décembre 2016, Avis 2/15, 
EU:C:2016:992, point 490, soulignements dans l’original).

 (36) Avis 2/15, préc., points 157, 159 et 161.
 (37) Ceci paraît ressortir, en particulier, des points 163 à 165 de l’avis.
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10. — Cela étant, l’avis 3/15 relatif au traité de Marrakech sur les œuvres 
publiées et l’arrêt relatif à un arrangement de Lisbonne révisé concernant 

les appellations d’origine et les indications géographiques (38) confirment 
que, s’agissant d’accords sectoriels (en l’occurrence, la propriété intellec-
tuelle), la Cour n’a pas renoncé à l’exigence d’un examen rigoureux tenant 
à l’existence d’un lien spécifique avec les échanges internationaux entre 
les parties aux fins de conclure que les engagements relèvent de la PCC.

11. — L’avis 3/15 concernait la compétence de l’Union pour conclure 
un traité visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et 
des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés 
aux œuvres publiées. La Commission soutenait que ce traité contient des 
limitations et exceptions au droit d’auteur au bénéfice de ces personnes 
et concerne ainsi spécifiquement des aspects commerciaux de la propriété 
intellectuelle. La Cour relève en particulier que le préambule du traité 
de Marrakech fait référence à la circulation et l’échange transfrontaliers 
d’exemplaires d’œuvres publiées en format accessible pour lesdites per-
sonnes. Toutefois, rien dans ce traité n’indique que cette circulation et cet 
échange sont nécessairement d’une nature commerciale, l’objectif dudit 
traité étant de favoriser l’accessibilité d’œuvres publiées pour, en particulier, 
les personnes aveugles ou atteintes de déficiences visuelles (39). S’agis-
sant du contenu du traité, la Cour reconnaît que les dispositions de  celui-ci 
relatives à l’exportation ainsi qu’à l’importation d’exemplaires en format 
accessible concernent le commerce international de ces exemplaires (40). 
Néanmoins, ces règles ne peuvent être dissociées de l’objectif général du 
traité de Marrakech en ce qu’elles n’ont pas spécifiquement pour objet de 
promouvoir, faciliter ou régir le commerce international de ces exemplaires 
mais bien à améliorer la condition des personnes bénéficiaires en facilitant 
l’accès de ces personnes à des exemplaires en format accessible reproduits 
dans d’autres parties contractantes. La facilitation des échanges transfron-
taliers d’exemplaires en format accessible apparaît ainsi davantage comme 
un moyen pour réaliser l’objectif non commercial dudit traité que comme 
un but en soi assigné à  celui-ci (41). Se référant à l’avis 2/00, la Cour 
constate dès lors que la seule circonstance que le régime institué par le 
traité de Marrakech puisse éventuellement être appliqué à des œuvres qui 
font l’objet d’une exploitation commerciale ou qui sont susceptibles de faire 

 (38) Arrêt du 25 octobre 2017, Commission/Conseil (Arrangement de Lisbonne révisé), 
C-389/15, EU:C:2017:798.

 (39) Avis 3/15, préc., point 67.
 (40) Ibid., point 87.
 (41) Ibid., points 89 et 90.

this jurisquare copy is licenced to Bibliotheek Universiteit Gent - on campus



d0c101a507e5f74401080ea6c2df02f1

 aDam, chamon, Gremmelprez, GulczynsKa eT van elsuWeGe  323

BRUYLANT

l’objet d’une telle exploitation et, partant, qu’il puisse affecter de manière 
indirecte les échanges internationaux de telles œuvres n’implique pas qu’il 
relève de la PCC (42). Cela traduit, au même titre que l’avis 2/15 mais avec 
un résultat inverse, l’importance attachée par la Cour aux objectifs d’un 
accord lorsqu’elle examine si ce dernier relève ou non de la PCC.

12. — La particularité de l’affaire relative à l’arrangement de Lisbonne 

révisé réside dans l’importance que revêt dans le raisonnement de la Cour le 
« contexte conventionnel » d’une action externe de l’Union, se rapprochant 
en ce sens de l’avis 2/00 relatif au Protocole de Cartagena sur la diversité 
biologique (43). La révision de cet arrangement de 1958, consacré à la 
protection des appellations d’origine et à leur enregistrement international, 
visait en particulier à rendre le régime institué par  celui-ci plus attractif 
en l’étendant aux indications géographiques et en adaptant la portée maté-
rielle de la protection offerte ainsi qu’en créant un système d’enregistrement 
unique. La Commission et le Conseil s’opposaient sur la base juridique de la 
décision par laquelle ce dernier avait autorisé l’ouverture des négociations. 
Tandis que la Commission avait recommandé que cette décision repose 
sur la compétence de l’Union en matière de PCC, le Conseil avait mis 
en exergue le chevauchement entre la révision envisagée et la législation 
interne de l’Union en matière d’appellations et d’indications agricoles et dès 
lors retenu comme base juridique l’article 114 TFUE, relatif à l’harmoni-
sation au sein du marché intérieur. De surcroît, le Conseil avait accordé le 
mandat de négociation non pas seulement à la Commission mais aussi aux 
sept États membres parties à l’arrangement de Lisbonne. Par son premier 
moyen d’annulation, la Commission, soutenue par le Parlement, reprochait 
au Conseil d’avoir ainsi méconnu la compétence exclusive de l’Union au 
titre de l’article 207, paragraphe 1, TFUE. Elle se fondait à cet égard, d’une 
part, sur la facilitation des échanges commerciaux internationaux visée par 
l’uniformisation réglementaire envisagée par l’arrangement révisé et, d’autre 
part, sur le fait que, bien que la réglementation interne de l’Union en matière 
de protection des appellations d’origine et des indications géographiques 
soit fondée sur la politique agricole ou l’article 114 TFUE, ceci est sans inci-
dence sur la base juridique appropriée pour un acte, tel l’arrangement révisé, 
relevant de l’exercice par l’Union d’une compétence externe. S’agissant de 
la finalité du projet d’arrangement révisé, la Cour, en l’absence de préci-
sion dans le texte dudit arrangement, examine ce dernier dans son contexte 
conventionnel et constate qu’il s’inscrit directement dans le prolongement 

 (42) Ibid., point 100.
 (43) Avis 2/00, préc., points 26 à 28.
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de la convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (44). 
Or, cette convention est essentiellement destinée à promouvoir et à faci-
liter les échanges commerciaux internationaux, son préambule indiquant 
qu’elle a été adoptée pour protéger l’industrie et le commerce ainsi que pour 
contribuer à la loyauté des transactions commerciales entre les États qui y 
sont parties (45). Il en va de même de l’arrangement de Lisbonne qui, par 
le système d’enregistrement international des appellations d’origine qu’il 
met sur pied, vise à établir des standards homogènes de protection sur le 
territoire de l’ensemble des États parties et à favoriser de cette manière la 
participation, sur un pied d’égalité, des opérateurs économiques concernés 
aux échanges commerciaux entre ces États (46). Le projet de révision de 
cet arrangement ne modifie pas cet objectif mais cherche au contraire à 
contribuer à la poursuite effective de  celui-ci (47). La Cour souligne ensuite 
les effets directs et immédiats du système d’enregistrement unique sur les 
échanges internationaux, en permettant aux titulaires d’un tel enregistre-
ment d’éviter d’avoir à procéder à des enregistrements dans l’ensemble 
des États concernés, ainsi que des outils créés par l’arrangement révisé 
pour obtenir, dans des conditions matérielles et procédurales homogènes, 
le respect effectif de la protection que le projet d’arrangement révisé assure 
aux appellations d’origine et indications géographiques en cas d’utilisation 
préjudiciable ou déloyale (48). Dans ces conditions, le Conseil a erronément 
fondé la décision attaquée sur l’article 114 TFUE et méconnu la compétence 
exclusive de l’Union dans le domaine de la PCC.

secTion 2 — l’éTenDue De la compéTence exTerne 
De l’union en maTière D’environnemenT eT De conservaTion 

Des ressources BioloGiques De la mer Dans le caDre 
De la poliTique commune De la pêche

13. — La délicate question des rapports entre la politique environne-
mentale et les autres politiques de l’Union a ressurgi au cours de la période 
examinée. Plus particulièrement, dans les affaires jointes AMP Antarctique, 
la Cour a été invitée à distinguer la politique environnementale de la 
politique de conservation des ressources biologiques de la mer. Le juriste 
expérimenté en droit européen aperçoit déjà l’enjeu de ces affaires : si la 

 (44) Convention du 20 mars 1883, Recueil des traités des Nations unies, vol. 828, 
no 11851, p. 305.

 (45) Arrêt Arrangement de Lisbonne révisé, préc., point 57.
 (46) Ibid., point 60.
 (47) Ibid., point 62.
 (48) Ibid., points 70 et 71.
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Cour tranchait en faveur de la politique de conservation, l’Union bénéficiait 
d’une compétence exclusive (49), tandis que, si elle tranchait en faveur de 
la politique environnementale, l’Union ne disposait, sous la seule réserve 
d’une application de la doctrine AETR, que d’une compétence partagée (50), 
permettant en principe aux États membres de rester impliqués dans le pro-
cessus décisionnel international en cause.

14. — Par ses recours, la Commission invitait la Cour à annuler les 
décisions du Conseil et du Coreper approuvant la soumission au nom 
de l’Union et des États membres de documents de réflexion concernant 
la création des aires marines protégées (AMP) en Antarctique, lors de la 
réunion annuelle de la Commission pour la conservation de la faune et de 
la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR) créée par la convention de 
Canberra (51). La Commission faisait valoir que la création d’une AMP 
relève de la politique de conservation des ressources biologiques de la 
mer et que, par conséquent, seule l’Union était compétente pour agir au 
sein de la CCAMLR. Le Conseil et les États membres intervenants, en 
revanche, soutenaient que la création d’une AMP répond principalement à 
des préoccupations environnementales (52). La Cour et l’avocate générale 
se rejoignent sur la question du centre de gravité des mesures en cause, 
critère décisif pour identifier la base juridique appropriée. Pour en arriver 
à cette conclusion, néanmoins, l’avocate générale élaborait une approche 
novatrice, qui n’a pas été retenue par la Cour. Ainsi, pour déterminer si une 
mesure relève de la politique de conservation, l’avocate générale proposait 
d’appliquer par analogie l’approche qu’utilise la Cour pour déterminer si 
une mesure relève de la PCC, une autre compétence exclusive de l’Union. 
Ainsi, elle faisait observer qu’un acte « ne peut être considéré comme une 
mesure relevant véritablement du domaine de la [politique commune de la 
pèche] que si (i) elle concerne spécifiquement les activités de pêche, car 
elle est essentiellement destinée à les promouvoir, à les faciliter ou à les 
régir, et si (ii) elle produit des effets directs et immédiats sur les activités 

 (49) Article 3, paragraphe 1, sous d), TFUE.
 (50) Article 4, paragraphe 2, sous e), TFUE.
 (51) Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l’Antarctique, 

signée le 20 mai 1980 et approuvée au nom de l’Union par la décision 81/691/CEE du 
Conseil, du 4 septembre 1981 (J.O., 1981, L 252, p. 26).

 (52) Arrêt du 20 novembre 2018, Commission/Conseil (AMP Antarctique), aff. jointes 
C-626/15 et C-659/16, EU:C:2018:925, points 69 à 74. Sur cette méthodologie d’analyse, 
voy. les points 3, 5, 7 et 9 à 12 de la présente Chronique.
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de pêche » (53). La Cour, quant à elle, souligne que l’Union ne jouit d’une 
compétence exclusive pour la conservation des ressources biologiques de la 
mer que dans le cadre de la politique commune de la pêche (PCP). S’agis-
sant d’une exception à la compétence partagée entre l’Union et ses États 
membres au titre de cette politique, découlant de l’article 4, paragraphe 2, 
sous d), TFUE, la Cour juge que la portée de la compétence en matière de 
conservation doit être définie de manière stricte (54). S’agissant du centre 
de gravité des mesures en cause, elle rappelle sa jurisprudence bien éta-
blie selon laquelle la base juridique d’une mesure doit être choisie « en se 
fondant sur des éléments objectifs parmi lesquels figurent le contexte, le 
contenu et les objectifs poursuivis par les décisions en cause » (55). Comme 
souligné ailleurs dans cette chronique (56), la Cour semble ainsi prendre 
mieux en compte également le contexte d’une mesure en complément de 
son contenu et de son objectif, éléments classiques pour déterminer la base 
juridique. Pour ce qui concerne le contexte des mesures en cause, la Cour 
examine la Convention de Canberra et l’instrument des AMP pour conclure 
qu’ils visent à la protection des écosystèmes et de la biodiversité et, par 
conséquent, la protection de l’environnement plutôt que la politique de la 
pêche (57). Le contenu des mesures en cause s’inscrit aussi principalement 
dans cette logique environnementale (58). Si ces mesures incluent certes 
des composantes qui relèvent de la recherche scientifique et de la PCP, 
 celles-ci ne sont qu’accessoires à la composante environnementale et ne 
justifient pas le recours à une base juridique complexe (59). S’agissant enfin 
des objectifs poursuivis par les mesures en cause, la Cour déduit de leurs 
considérants et dispositions que  celles-ci visent « à étudier et à protéger 
les écosystèmes, la biodiversité et les habitats en Antarctique, ainsi qu’à 
lutter contre les effets dommageables du changement climatique sur cette 
région extrêmement importante pour le climat mondial » (60). Étant donné 
que le contexte, le contenu et les objectifs des mesures en cause pointent 
vers la politique environnementale comme centre de gravité, la Cour rejette 

 (53) Conclusions de l’avocate générale Kokott du 31 mai 2018, Commission/Conseil 

(AMP Antarctique), aff. jointes C-626/15 et C-659/16, EU:C:2018:362, point 90.
 (54) Arrêt AMP Antarctique, préc., points 82 à 86.
 (55) Ibid., point 76.
 (56) Voy. arrêt du 4 septembre 2018, Commission/Conseil (Accord avec le Kazakhstan), 

C-244/17, EU:C:2018:662, examiné aux points 15 et suivants de la présente Chronique, et 
arrêt Arrangement de Lisbonne révisé, préc.

 (57) Arrêt AMP Antarctique, préc., points 88 à 94.
 (58) Ibid., point 95.
 (59) Ibid., points 96 et 97.
 (60) Ibid., point 98.
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la prétention de la Commission selon laquelle les mesures en cause ne 
pouvaient être valablement fondées sur la compétence de l’Union en matière 
de protection de l’environnement.

secTion 3. — la DélimiTaTion De la pesc par rapporT aux auTres 
Domaines De compéTence exTerne De l’union

15. — La fusion des piliers en une structure unique, par le traité de Lis-
bonne, a donné lieu à des conflits interinstitutionnels concernant l’articula-
tion entre la PESC et d’autres bases de compétence externe de l’Union (61). 
Ces conflits concernent surtout le choix des bases juridiques appropriées 
pour la conclusion et la mise en œuvre des accords internationaux par 
l’Union (62). L’affaire relative à l’Accord avec le Kazakhstan (63) a ajouté 
un nouvel élément à ce débat : elle offrait une première occasion à la Cour 
de s’exprimer sur la délimitation entre la PESC et d’autres politiques dans 
un litige concernant une décision établissant la position à prendre au nom 
de l’Union dans une instance créée par un accord (64).

16. — La Commission demandait l’annulation de la décision (UE) 
2017/477 du Conseil relative à la position à prendre au nom de l’Union 
au sein du conseil de coopération institué par l’accord de partenariat et 
de coopération renforcée avec le Kazakhstan concernant l’adoption de son 
règlement intérieur et la mise en place de plusieurs sous- comités. Le Conseil 
avait adopté cette décision en s’appuyant sur l’article 218, paragraphe 9, 
TFUE et l’article 31, paragraphe 1, TUE en tant que bases juridiques procé-
durales et sur l’article 37 TUE ainsi que les articles 91, 100, paragraphe 2, 

 (61) Voy., à ce sujet, P. van elsuWeGe, « The Potential for Inter- Institutional Conflicts 
before the Court of Justice : Impact of the Lisbon Treaty », in M. cremona, A. Thies (eds), 
The European Court of Justice and External Relations : Constitutional Challenges, Hart 
Publishing, 2014, pp. 115 à 136.

 (62) Voy., par exemple, les arrêts du 24 juin 2014, Parlement/Conseil, aff. C-658/11, 
EU:C:2014:2025, et du 14 juin 2016, Parlement/Conseil, C-263/14, EU:C:2016:435, cités in 
S. aDam, M. chamon, J. De conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et P. van elsuWeGe, 
« Chronique de jurisprudence communautaire : les relations extérieures (2013 — 2016) », 
ces Cahiers, 2017, pp. 751 à 756.

 (63) Arrêt du 4 septembre 2018, Commission/Conseil (Accord avec le Kazakhstan), 
aff. C-244/17, EU:C:2018:662.

 (64) La Cour s’était déjà prononcée sur l’interprétation de l’article 218, paragraphe 9, 
TFUE dans une série d’autres affaires qui ne touchaient néanmoins pas à la délimitation 
entre la PESC et les autres compétences de l’Union. Voy., par exemple, arrêts du 26 sep-
tembre 2013, Royaume-Uni/Conseil (EEE), aff. C-431/11, EU:C:2013:589, du 27 février 
2014, Royaume-Uni/Conseil (la Suisse), aff. C-656/11, EU:C:2014:97, et du 18 décembre 
2014, Royaume-Uni/Conseil (la Turquie), aff. C-81/13, EU:C:2014:2449.
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207 et 209 TFUE en tant que bases juridiques matérielles. La Commis-
sion contestait le recours à l’article 31, paragraphe 1, TUE, lequel prévoit 
en principe un vote à l’unanimité au sein du Conseil pour les décisions 
prises en matière de PESC. Une décision adoptée au titre de l’article 218, 
paragraphe 9, TFUE devrait toujours être adoptée à la majorité qualifiée, 
même quand une ou plusieurs de ses bases juridiques matérielles imposent 
l’unanimité pour la conclusion d’un accord international. Cela découlerait 
d’une lecture conjointe de l’article 218, paragraphe 9, avec le paragraphe 8, 
premier alinéa, dudit article ainsi que d’un arrêt de 2014 dans lequel la 
Cour avait jugé qu’une prise de position de l’Union dans le contexte de 
l’accord d’association avec la Turquie concernant l’adoption de dispositions 
sur la coordination des systèmes de sécurité sociale devait être adoptée 
conformément à ces dispositions combinées (65). La Commission soutenait 
en outre que, par le recours à une base juridique erronée, le Conseil avait 
violé l’article 40, premier alinéa, TUE, ladite base imposant des procédures 
relatives à la PESC pour exercer des compétences relatives à la mise en 
œuvre d’autres politiques de l’Union (66). Le Conseil renvoyait quant à lui à 
la décision de signature de l’accord de partenariat, adoptée sur une base juri-
dique complexe incluant les articles 37 et 31, paragraphe 1, TUE et que la 
Commission n’avait pas contestée (67). La procédure visée à l’article 218, 
paragraphe 9, TFUE devrait tenir compte des spécificités prévues dans 
les traités en matière de PESC. Accepter d’autres exigences procédurales 
que celles prévues à l’article 31 TUE pour l’adoption d’un acte touchant à 
ce domaine méconnaîtrait la règle de non- affectation réciproque édictée à 
l’article 40, second alinéa, TUE. Ainsi, la simplification procédurale décou-
lant de l’article 218, paragraphe 9, TFUE résiderait exclusivement dans une 
limitation de la participation du Parlement européen, mais pas dans un vote 
à la majorité qualifiée (68).

17. — Comme l’avocate générale Kokott l’a observé, ce recours doit 
être placé dans le contexte d’une controverse plus large entre la Commis-
sion et le Conseil au sujet du choix des bases juridiques appropriées pour 
la conclusion et la mise en œuvre d’accords de partenariat de nouvelle 
génération (69). En effet, tous les accords d’association et les accords de 
partenariat et de coopération (APC) signés depuis 2014 étaient fondés 

 (65) Arrêt Royaume-Uni/Conseil (la Turquie), préc., point 66.
 (66) Arrêt Accord avec le Kazakhstan, préc., point 13.
 (67) Ibid., point 14.
 (68) Ibid., points 16 à 19.
 (69) Conclusions de l’avocate générale Kokott dans l’affaire C-244/17, Commission/

Conseil (Accord avec le Kazakhstan), EU:C:2018:364, point 24.
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sur une pluralité de dispositions matérielles, dont les articles relatifs à la 
PESC (70). Ainsi, sans contester cette pratique directement, la Commission 
a choisi de saisir le juge de l’Union en ce qui concerne les règles de vote 
pour la prise de décision au Conseil en préparation d’une réunion du conseil 
de coopération.

18. — La Cour rejette dans un premier temps de son analyse l’interpré-
tation de l’article 218, paragraphe 9, TFUE préconisée par la Commission. 
Ainsi, la règle de vote applicable lorsque le Conseil agit à ce titre ne dépend 
pas seulement des termes de cette disposition mais aussi de ses objectifs et 
de son contexte (71). Il s’ensuit que doivent être prises en compte non seu-
lement « la procédure unifiée et de portée générale » de l’article 218 TFUE 
mais aussi les spécificités de chaque domaine d’action de l’Union, en par-
ticulier celles prévues pour la PESC (72).

19. — La Cour rappelle que ledit paragraphe 9 prévoit « une procédure 
simplifiée » qui ne s’applique qu’à l’égard d’actes qui ne complètent pas 

ni ne modifient le cadre institutionnel d’un accord. Or, il ressort d’une 
lecture conjointe des paragraphes 6, 9 et 10 de cet article que cette sim-
plification porte exclusivement sur la participation limitée du Parlement à 
la procédure (73). En effet, l’article 218, paragraphe 9, TFUE ne prévoit 
aucune règle de vote applicable à la prise de décision par le Conseil, cette 
règle devant, dans chaque cas d’espèce, être déterminée par référence à 
l’article 218, paragraphe 8, TFUE (74). Comme la Cour l’avait déjà mis en 
exergue dans son arrêt CMR-15, l’unanimité ne peut donc être envisagée 
que dans les cas de figure prévus à l’article 218, paragraphe 8, second alinéa, 
TFUE (75). La Cour rappelle à cet égard le lien entre la base juridique 
matérielle et la base juridique procédurale d’un accord, ce lien préservant 
« la symétrie entre les procédures relatives à l’action interne de l’Union et 
les procédures relatives à son action externe, dans le respect de l’équilibre 
établi par les auteurs des traités » (76). Il doit en aller ainsi également pour 

 (70) Sur cette pratique, voy. F. naerT, « The use of a CFSP Legal Basis for EU Inter-
national Agreements in Combination with other Legal Bases », in J. czuczai and F. naerT 
(eds), The EU as a Global Actor. Bridging Legal Theory and Practice. Liber Amicorum 

in Honour of Ricardo Gosalbo Bono, Brill, 2016, pp. 394 à 423.
 (71) Arrêt Accord avec le Kazakhstan, préc., point 20.
 (72) Ibid., points 21 à 24.
 (73) Ibid., point 26.
 (74) Ibid., point 27.
 (75) Arrêt du 25 octobre 2017, Commission/Conseil (CMR-15), aff. C-687/15, 

EU:C:2017:803, point 51.
 (76) Arrêt Accord avec le Kazakhstan, préc., point 30.
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l’adoption de décisions de mise en œuvre d’un tel accord, le choix de la 
base juridique matérielle déterminant ici aussi la règle de vote au Conseil. 
La Cour rappelle certes avoir jugé dans un arrêt Royaume-Uni/Conseil (77), 
concernant une décision prise par un conseil d’association tendant non pas 
à compléter ou à modifier le cadre institutionnel de l’accord d’association, 
mais seulement à assurer sa mise en œuvre, que c’est conformément aux 
dispositions combinées de l’article 218, paragraphe 8, premier alinéa, et 
de l’article 218, paragraphe 9, TFUE, en statuant à la majorité qualifiée 
et sans approbation du Parlement, que ladite décision devait être adoptée. 
La Cour ne s’était ainsi pas référée dans ce cadre au second alinéa, alors 
même que le deuxième cas de figure dans lequel cette disposition prévoit 
l’unanimité concerne précisément « les accords d’association ». La Cour 
rejette néanmoins l’argument de la Commission tendant à généraliser cette 
solution à l’ensemble des cas d’application de l’article 218, paragraphe 9, 
TFUE (78). Elle souligne à cet égard que l’hypothèse d’unanimité prévue en 
ce qui concerne les accords d’association présente la particularité de viser 
cette catégorie spécifique d’accord international et qu’une décision visant à 
la mise en œuvre d’un accord d’association ne saurait, de manière générale, 
être assimilée à un tel accord. Cela s’explique par la circonstance que c’est 
uniquement si une décision, visant à une telle mise en œuvre, a pour objet de 
compléter ou modifier le cadre institutionnel de  celui-ci que ladite décision 
doit être assimilée à une décision portant conclusion d’un accord modifiant 
l’accord d’association, justifiant qu’une telle décision soit soumise, en appli-
cation de l’exception prévue à l’article 218, paragraphe 9 in fine, TFUE, 
à la même procédure que pour la conclusion d’un accord d’association, le 
Conseil statuant ainsi à l’unanimité. S’agissant de la première hypothèse 
d’unanimité prévue à l’article 218, paragraphe 8, second alinéa, TFUE, en 
revanche, la Cour souligne que  celle-ci est « d’une toute autre nature » dès 
lors qu’elle a trait au domaine sur lequel porte l’acte adopté et, partant, au 
contenu même de  celui-ci. Dans ces circonstances, un découplage entre la 
règle de vote applicable pour la conclusion de l’accord et celle applicable 
pour l’adoption d’une décision mettant  celui-ci en œuvre bouleverserait la 
symétrie procédurale rappelée  ci- dessus.

20. — Appliquant ces principes au cas d’espèce, la Cour rappelle sa 
jurisprudence constante selon laquelle le choix de la base juridique d’un 
acte de l’Union doit se fonder sur « des éléments objectifs susceptibles de 
contrôle juridictionnel, parmi lesquels figurent la finalité et le contenu » de 

 (77) Arrêt du 18 décembre 2014, Royaume-Uni/Conseil, aff. C-81/13, EU:C:2014:2449.
 (78) Arrêt Accord avec le Kazakhstan, préc., points 32 et 33.
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l’acte (79). Étant donné que la décision litigieuse vise, de manière générale, 
le fonctionnement des instances institutionnelles établies par l’accord de par-
tenariat avec le Kazakhstan, sa base juridique matérielle doit être appréciée 
au regard de l’accord de partenariat  lui-même, pris dans son ensemble (80). 
Au terme d’une analyse quantitative et qualitative des dispositions rela-
tives à la PESC dans l’accord, la Cour conclut que ces dispositions sont 
accessoires par rapport aux deux composantes principales que sont la PCC 
et la coopération au développement (81). En premier lieu, la plupart des 
dispositions de l’accord, qui comprend 287 articles, présentent un lien avec 
ces deux domaines tandis que les dispositions relatives à la PESC sont peu 
nombreuses. En second lieu, ces dernières ont un caractère général et se 
limitent principalement à des déclarations des parties contractantes sur les 
buts de leur coopération, sans déterminer les modalités concrètes de mise en 
œuvre de  celle-ci (82). Il s’ensuit que les liens entre l’accord de partenariat 
et la PESC ne sont pas suffisants pour que la base juridique de la décision 
de signature de l’accord doive inclure l’article 37 TUE (83). La Cour en 
déduit que le Conseil ne pouvait inclure l’article 31, paragraphe 1, TUE dans 
la base juridique de la décision litigieuse, et devait adopter cette décision à 
la majorité qualifiée et non à l’unanimité (84).

21. — Cet arrêt a des conséquences majeures pour la pratique de l’action 
extérieure de l’Union. Bien que seule la décision litigieuse ait été annulée, 
l’arrêt s’exprime aussi explicitement sur la base juridique de la décision 
relative à la signature et à l’application provisoire de l’accord de parte-
nariat même (85). L’application du test du « centre de gravité » basée sur 
une analyse quantitative et qualitative des dispositions de l’accord implique 
qu’il sera plus difficile à l’avenir de justifier l’ajout d’une base juridique 
relative à la PESC pour la signature et la conclusion des « accords- cadres », 
tels les accords d’association ou de partenariat (86). Enfin, l’arrêt confirme 
l’intégration de la PESC dans l’ordre juridique de l’Union tel qu’il a été 
réorganisé par le traité de Lisbonne. La fusion des piliers implique que 

 (79) Ibid., point 36 et jurisprudence citée dans ce point.
 (80) Ibid., points 39 et 40.
 (81) Ibid., point 46.
 (82) Ibid., point 45.
 (83) Ibid., point 43.
 (84) Ibid., point 47.
 (85) Ibid., point 43.
 (86) Voy. aussi P. van elsuWeGe, G. van Der loo, « Legal basis litigation in relation to 

international agreements : Commission v. Council (Enhanced Partnership and Cooperation 
Agreement with Kazakhstan) », C.M.L. Rev., 2019, pp. 1345 à 1352.
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la délimitation de la PESC par rapport aux autres bases de compétence 
de l’Union est soumise aux règles classiques de détermination de la base 
juridique (87). L’article 40 TUE, qui était invoqué par les deux parties mais 
n’a pas été abordé par la Cour, apparaît ainsi pour l’essentiel comme un 
rappel du principe de l’équilibre institutionnel dans les rapports entre la 
PESC et les autres domaines de compétence de l’Union (88).

secTion 4. — la compéTence exTerne exclusive  
au TiTre De l’arTicle 3, paraGraphe 2, Tfue eT  

le DéveloppemenT De la DocTrine « Aetr »

22. — Au cours de la période de référence, la Cour a poursuivi le 
développement de sa jurisprudence AETR, codifiée à l’article 3, para-
graphe 2, TFUE. Par cet arrêt (89), la Cour avait consacré l’existence des 
compétences exclusives implicites de l’Union. Après l’entrée en vigueur du 
traité de Lisbonne, la question clé était de savoir comment cette nouvelle 
disposition devait être appliquée (90). Les auteurs du traité voulaient-ils 
codifier la doctrine AETR telle qu’elle avait évolué au fil de la jurisprudence 
antérieure, prise dans son ensemble ? Ou bien l’article 3, paragraphe 2, 
TFUE constituait-il seulement une codification partielle ? Dans plusieurs 
affaires couvertes par la chronique précédente (91), la Cour confirmait que 
les termes de l’article 3, paragraphe 2, « doivent […] être interprétés à la 
lumière des précisions fournies à leur égard par la Cour dans l’arrêt AETR 
et dans la jurisprudence développée à partir de cet arrêt » (92). La Cour 
a eu l’occasion de préciser le sens de cette codification dans les avis 2/15 
et 3/15 ainsi que dans l’affaire AMP Antarctique. Seront successivement 

 (87) I. Bosse- plaTière, « À propos de la mise en œuvre de l’APC avec le Kazakhstan, 
la Cour confirme la banalisation du contentieux de la base juridique PESC », R.T.D. eur., 
2019, p. 119.

 (88) P. van elsuWeGe, G. van Der loo, « Legal basis litigation in relation to inter-
national agreements : Commission v. Council (Enhanced Partnership and Cooperation 
Agreement with Kazakhstan) », op. cit., p. 1344.

 (89) Arrêt du 31 mars 1971, Commission/Conseil (AETR), aff. 22/70, EU:C:1971:32.
 (90) Pour une analyse approfondie de cette jurisprudence, voy. M. Dony, « Retour 

sur les compétences externes implicites de l’Union », ces Cahiers, 2018, pp. 109-176 ; 
M. chamon, « Implied exclusive powers in the ECJ’s post- Lisbon jurisprudence : the conti-
nued development of the ERTA doctrine », C.M.L. Rev., 2018, pp. 1101-1142.

 (91) S. aDam, M. chamon, J. De conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et P. van 
elsuWeGe, « Chronique de jurisprudence communautaire : les relations extérieures (2013 — 
2016) », op. cit., pp. 737 à 804.

 (92) Arrêt du 4 septembre 2014, Commission/Conseil (Droits voisins), aff. C-114/12, 
EU:C:2014:2151, point 67 (nous soulignons).
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traitées les questions relatives (i) aux « règles communes » qui peuvent être 
affectées au sens de l’article 3, paragraphe 2, TFUE, (ii) à la signification 
de la notion d’affectation, (iii) à la fonction de la condition qu’un domaine 
soit largement couvert par des règles communes et, enfin, (iv) à la charge 
de la preuve pour démontrer que les conditions prévues dans l’article 3, 
paragraphe 2, TFUE sont satisfaites.

A. La notion de « règles communes »

23. — Par son avis 2/15, la Cour a apporté une clarification importante 
(et controversée) de la notion de « règles communes » susceptibles d’être 
affectées au sens de l’article 3, paragraphe 2, TFEU. Dans l’arrêt Pringle, 
la Cour avait fait observer que « l’institution du MES n’affecte pas la com-
pétence de l’Union d’accorder, sur la base de l’article 122, paragraphe 2, 
TFUE, une assistance financière ponctuelle à un État membre » (93). Il était 
permis de s’interroger sur le point de savoir si ceci suggérait qu’une dispo-
sition du droit primaire puisse être qualifiée de « règle commune » aux fins 
de l’application de la doctrine AETR. La Cour ne devait répondre à cette 
question — par la négative — que dans l’avis 2/15.

24. — Dans cette procédure d’avis, la Commission soutenait que, dans 
la mesure où l’accord avec Singapour portait sur des investissements étran-
gers autres que directs, l’Union disposait d’une compétence exclusive au 
titre de l’article 3, paragraphe 2, TFUE, en raison du chevauchement entre 
les engagements contenus dans l’accord au sujet de ces investissements et 
l’article 63 TFUE, qui interdit aux États membres de restreindre les mouve-
ments des capitaux et des paiements entre eux-mêmes et les États tiers (94). 
Sans surprise, les États membres et le Conseil s’opposaient à cet élargis-
sement de la notion de « règles communes » (95). Tant l’avocate générale 
Sharpston que la Cour ont rejeté cette argumentation de la Commission en 
se basant, de manière assez remarquable, non pas sur le texte de l’article 3, 
paragraphe 2, TFUE, mais sur le raisonnement de l’arrêt AETR  lui-même. 
Selon la Cour, il ressort des passages pertinents de cet arrêt que seules les 
dispositions de droit dérivé peuvent constituer des règles communes (96). 
Étendre la notion de « règles communes » de manière à ce que soient aussi 
couvertes les dispositions du droit primaire méconnaîtrait « la motivation 
inhérente à la règle de compétence externe exclusive contenue dans l’arrêt 

 (93) Arrêt du 27 novembre 2012, Pringle, aff. C-370/12, EU:C:2012:756, point 104.
 (94) Avis 2/15, préc., point 16.
 (95) Ibid., point 25.
 (96) Ibid., point 233.
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[AETR] » (97). La Cour souligne que, « eu égard à la primauté des traités 
UE et FUE sur les actes adoptés sur leur fondement, ces actes, y compris 
les accords conclus par l’Union avec des États tiers […] ne sont […] pas 
susceptibles d’‘affecter’ des règles de droit primaire de l’Union ou d’‘altérer 
la portée’ de  celles-ci, au sens de l’article 3, paragraphe 2, TFUE » (98). 
Ainsi, la Cour confirme qu’une compétence exclusive implicite peut par un 
accord international uniquement découler de l’affectation de dispositions de 
droit dérivé, laquelle est parfaitement possible au regard de la hiérarchie des 
normes dans l’ordre juridique de l’Union. Il reste à déterminer si les accords 
conclus par l’Union peuvent eux-mêmes constituer des règles communes 
et ainsi contribuer à l’existence d’une compétence exclusive au titre de 
l’article 3, paragraphe 2, TFUE.

B. La notion d’affectation

25. — Depuis l’arrêt AETR, les États membres ne peuvent plus conclure 
d’engagements internationaux contenant des règles susceptibles d’affecter 
des règles communes ou d’en altérer la portée. Toutefois, dans son avis 2/91, 
la Cour a jugé qu’une affectation ou une altération de la portée des règles 
communes ne peut être présumée du simple fait que les règles communes 
et les engagements internationaux se chevauchent. Une question impor-
tante dans ce cadre est donc de savoir quand ce seuil « d’affectation » ou 
« d’altération » est atteint. L’enjeu est évident : plus ce seuil est élevé, moins 
il est aisé de constater l’existence d’une compétence externe exclusive de 
l’Union. Dans l’avis 3/15, où le raisonnement de la Cour concernant la 
PCC impliquait qu’elle se penche sur l’argumentation subsidiaire de la 
Commission concernant l’article 3, paragraphe 2, TFUE (99), plusieurs 
États membres faisaient valoir que l’Union n’avait procédé qu’à une har-
monisation minimale dans le domaine couvert par le traité de Marrakech. 
Plus spécifiquement, lesdits États membres faisaient valoir que le traité de 
Marrakech n’était pas susceptible d’« affecter » la directive 2001/29/CE sur 
l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins 
dans la société de l’information ou d’en altérer la portée, dès lors que l’ar-
ticle 5, paragraphe 3, de cette directive se borne à offrir aux États membres 
une faculté de prévoir une exception ou une limitation au droit d’auteur et 
aux droits voisins en faveur des personnes affectées d’un handicap. Selon 
les États membres, cette faculté impliquait qu’ils restaient compétents (et 

 (97) Ibid., point 234.
 (98) Ibid., point 235.
 (99) Voy. les points 10 et 11 de la présente chronique.
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libres) pour rendre obligatoires de telles exceptions ou limitations, tant sur 
le plan interne qu’externe (100).

26. — La Cour rejette cet argument en observant que l’exception ou 
la limitation au droit d’auteur prévue par le traité de Marrekech « devra 
être mise en œuvre dans le cadre du domaine harmonisé par la directive 
2001/29 » (101) et que, si les États membres disposent d’une faculté à cet 
égard dans le cadre de la directive, cette marge d’appréciation au béné-
fice des États membres « procède de la décision du législateur de l’Union 
d’accorder aux États membres cette faculté, au sein du cadre juridique har-
monisé assurant une protection élevée et homogène des droits de reproduc-
tion, de communication au public et de distribution institué par la directive 
2001/29 » (102). Il en résulte, selon la Cour, que la faculté accordée par la 
directive 2001/29 et que les États membres voulaient qualifier de prescrip-
tion minimale n’est pas comparable à l’harmonisation minimale instaurée, 
entre autres, par la directive 80/1107 en cause dans l’avis 2/91 (103). Une 
faculté accordée et encadrée par le législateur de l’Union aux États membres 
pour introduire (ou non) des exceptions ou limitations ne saurait être traitée 
de la même manière qu’un seuil minimal prescrit par ce législateur,  au-delà 
duquel les États membres sont libres d’aller. Pour renouer avec le langage 
de l’article 3, paragraphe 2, TFUE, la Cour conclut que le traité de Mar-
rakech, en faisant disparaître cette faculté encadrée par le législateur, est 
susceptible d’affecter la directive ou d’en altérer la portée. Il s’agit d’une 
clarification importante — dans le sens d’une limitation — de la notion de 
« règles communes prescrivant des normes minimales » pour lesquelles un 
effet AETR est a priori exclu.

C. La condition qu’un domaine soit « largement couvert »  

par le droit de l’Union

27. — Dans son avis 2/91, la Cour a confirmé qu’il n’est pas nécessaire 
que des règles communes couvrent un accord international dans son intégra-
lité pour que l’Union bénéficie d’une compétence exclusive. À cette fin, il 
suffit que l’accord soit « largement couvert » par des règles communes. Cette 
clarification soulevait à son tour des interrogations sur la fonction et l’appli-
cation concrète de cette condition. Constitue-t-elle une condition nécessaire 

 (100) Avis 3/15, préc., points 51 à 53.
 (101) Ibid., point 112.
 (102) Ibid., point 119.
 (103) Ibid., point 120.
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et suffisante pour constater l’existence d’une compétence exclusive (104) ? 
Durant la période de référence, la Cour a évité de trancher clairement cette 
question, même si, dans les affaires AMP Antarctique, elle a nettement 
distingué la question de savoir si les règlements invoqués par la Commis-
sion couvraient en grande partie les engagement internationaux (105) de 
celle de savoir s’il y avait un risque d’affectation (106). De manière plus 
affirmée, l’avocate générale Sharpston a précisé dans ses conclusions dans 
l’avis 2/15 que « le fait qu’un accord international […] concerne un domaine 
[…] couvert en grande partie » par des règles de l’Union n’entraîne pas en 
soi automatiquement la conclusion que l’Union est exclusivement compé-
tente pour négocier cet accord international en entier […] sans examiner si 
le principe AETR s’applique. Tout dépend du contenu des engagements pris 
et de leur éventuel lien avec des règles de l’Union » (107).

28. — Il s’ensuit que toute analyse devrait débuter par une vérification 
du point de savoir s’il y a un effet AETR en cause, et, une fois un tel 
effet identifié, si les règles communes couvrent en grande partie l’accord 
international. Si cette dernière condition est également remplie, l’Union sera 
exclusivement compétente pour signer et conclure l’accord dans sa totalité. 
Si tel n’est pas le cas, elle ne jouit d’une compétence exclusive que pour 
une partie de l’accord. Si la Cour renverse parfois cet ordre logique (108), 
cela semble s’expliquer par le fait que, bien souvent, la Commission ne 
fait pas simplement valoir que l’Union jouit d’une compétence exclusive 
pour une partie de l’accord en cause, mais plutôt que l’Union est exclusi-
vement compétente pour l’accord en entier. Dans ce cas de figure, les deux 
conditions (affectation et domaine largement couvert) doivent être remplies 
cumulativement, de sorte que l’ordre exact dans lequel les deux conditions 
sont examinées devient moins important.

29. — Tout comme il a été constaté s’agissant de la notion de règles 
communes, la manière dont la Cour définit le « domaine » à couvrir a une 
incidence directe sur l’application de l’article 3, paragraphe 2, TFUE. Plus 
ce domaine est défini largement, plus il devient difficile de constater une 

 (104) En ce sens, voy. C. noWaK et M. masuhr, « ‘EU only’: Die ausschließlichen 
impliziten Außenkompetenzen der Europäischen Union », Europarecht, 2015, pp. 201 
à 203.

 (105) Arrêt AMP Antarctique, préc., point 120.
 (106) Ibid., point 121.
 (107) Conclusions de l’avocate générale Sharpston du 21 décembre 2016, Avis 2/15, 

préc., point 130.
 (108) Voy. avis 2/15, préc., points 182-192 ; arrêt AMP Antarctique, préc., points 117 

à 123.
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compétence exclusive pour l’accord dans sa totalité, et inversement. Dans 
l’avis 2/15, la Cour confirme une approche assez généreuse dans l’appli-
cation de ce critère. Ainsi, dans son examen des engagements portant sur 
les services de transport dans l’accord avec Singapour, la Cour facilite la 
constatation d’une compétence exclusive de l’Union en deux temps. Dans 
un premier temps, elle écarte du domaine des services de transports quelques 
sous- domaines par le biais du critère du « centre de gravité ». Ainsi, s’agis-
sant du transport par voie navigable intérieure, la Cour fait observer que 
les engagements pertinents sont d’une portée extrêmement limitée (109), 
de sorte que seuls doivent être pris en compte les engagements relatifs aux 
transports maritimes, ferroviaires et par route (110). Dans un second temps, 
la Cour examine de façon souple le point de savoir si chacun de ces domaines 
était largement couvert par des règles communes. En ce qui concerne, par 
exemple, les services de transport maritime, l’avocate générale Sharpston 
estimait que le critère du « domaine largement couvert » n’était pas rempli 
étant donné que la législation de l’Union portait seulement sur les modes 1 
et 2 de prestations de services, tandis que les modes 3 et 4 n’étaient pas 
règlementés au niveau de l’Union (111). La Cour en revanche n’y perçoit 
pas un obstacle à la compétence exclusive de l’Union, notant que, en tout 
état de cause, les engagements relatifs aux modes 3 et 4 dans l’accord avec 
Singapour sont très limités et que les autres engagements contenus dans cet 
accord affectent le règlement 4055/86 (112). Nonobstant le fait que ce dernier 
a une portée beaucoup plus limitée que les engagements dans l’accord (113), 
la Cour conclut que ces engagements étaient en grande partie couverts par 
le règlement (114). Cette analyse permettait ainsi à la Cour de conclure que 
l’Union jouissait d’une compétence exclusive pour toutes les dispositions 
portant sur les services de transport maritime. L’avis 2/15 illustre très bien 
les contours flous du critère relatif à un « domaine largement couvert par 

 (109) Avis 2/15, préc., point 216.
 (110) Ibid., point 217.
 (111) Conclusions de l’avocate générale Sharpston du 21 décembre 2016, Avis 2/15, 

préc., points 239 à 242.
 (112) Règlement du Conseil, du 22 décembre 1986, portant application du principe de 

la libre prestation des services aux transport maritimes entre États membres et entre États 
membres et pays tiers (J.O., 1986, L 378, p. 1). Voy. Avis 2/15, préc., points 188 à 192.

 (113) Voy. J. helisKosKi, « Shaping the Future of Mixity », in M. chamon et I. Govaere 
(eds), EU External Relations Post- Lisbon — The Law and Practice of Facultative Mixity, 
Leiden, Martinus Nijhoff Brill, 2020, pp. 403 et 404.

 (114) Avis 2/15 du 16 mai 2017, Accord de libre-échange entre l’Union européenne 

et la République de Singapour, EU:C:2017:376, point 182.
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des règles communes » et la flexibilité que laisse  celui-ci à la Cour pour 
conclure à l’existence d’une compétence exclusive de l’Union.

D. La charge de la preuve d’un « effet AETR »

30. — Dans les affaires jointes AMP Antarctique, la Commission faisait 
valoir, à titre subsidiaire, que les documents de réflexion mentionnés plus 
haut relevaient de la compétence exclusive de l’Union puisqu’ils affectaient 
les règlements nos 600/2004 et 601/2004 (115). Pour la première fois depuis 
l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la Cour n’a en l’occurrence pas 
suivi l’analyse tirée de l’arrêt AETR développée par la Commission (116).

31. — Tout comme dans sa décision dans l’affaire Droits voisins où elle 
avait aussi été saisie en vertu de l’article 263 TFUE (117), la Cour rappelle 
qu’il « appartient à la partie concernée d’apporter les éléments de nature à 
établir que le caractère exclusif de la compétence externe de l’Union dont 
elle entend se prévaloir a été méconnu » (118). Or, en l’espèce, la Cour 
conclut que la Commission n’a ni démontré que les règlements précités 
couvrent en grande partie les engagements internationaux pris, ni l’exis-
tence d’un risque que les règlements fussent affectés. En ce qui concerne 
la question de l’affectation, il résulte de l’arrêt AMP Antarctique qu’il 
incombe typiquement à la Commission, lorsqu’elle invoque un effet AETR, 
d’identifier les dispositions du droit dérivé susceptibles d’être affectées par 
les engagements internationaux concernés et de préciser la teneur de ces 
affectations (119). En ce qui concerne la portée des règlements, la Cour 
observe qu’ils visent essentiellement à règlementer les activités de pêche, 
alors qu’elle avait déjà constaté à ce stade de son raisonnement que les 
composante et finalité principales des documents de réflexion relevaient de 
la protection de l’environnement (120). Ainsi, les règlements ne pouvaient 
a fortiori couvrir en grande partie les engagements internationaux en cause.

 (115) Arrêt AMP Antarctique, préc., points 104 et 105.
 (116) Abstraction faite de l’avis 2/15, où, ainsi qu’il a été rappelé  ci- dessus (point 24), 

la Cour a simplement rejeté le point de vue de la Commission selon lequel une disposition 
du droit primaire peut déclencher un effet AETR.

 (117) Arrêt Droits voisins, préc., point 75.
 (118) Arrêt AMP Antarctique, préc., point 115.
 (119) Ibid., point 123.
 (120) Ibid., points 119 et 120.
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secTion 5 — l’arTiculaTion enTre le parTaGe D’une compéTence 
exTerne enTre l’union eT ses éTaTs memBres eT l’exercice  

D’une Telle compéTence selon une formule « mixTe »

32. — Durant la période commentée, la Cour a rendu plusieurs déci-
sions importantes concernant la problématique de la mixité facultative, sans 
pour autant résoudre l’ensemble des questions que soulève  celle-ci. Pour 
rappel, la notion de mixité facultative procède de l’idée que, si une action 
sur le plan international relève de la compétence partagée de l’Union au sens 
de l’article 4 TFUE, l’Union peut choisir qui agira, à savoir l’Union, les 
États membres ou l’Union agissant avec le concours de ses États membres. 
Si cette idée était acceptée aussi bien par une partie de la doctrine (121) 
que dans la pratique décisionnelle du Conseil, plusieurs États membres la 
rejetaient. Ils faisaient valoir que seuls deux scenarios peuvent être envisa-
gés : soit une action internationale relève (complètement) de la compétence 
exclusive de l’Union, ce qui exclut l’action concurrente des États membres, 
soit une action internationale relève (partiellement) d’une compétence par-
tagée, ce qui nécessite la participation des États membres. Selon ces États 
membres, l’Union ne peut agir seule que si elle dispose d’une compétence 
exclusive pour la totalité de l’action externe concernée. Cette question n’a 
pendant longtemps pas été tranchée par la Cour en raison du fait que la 
plupart des arrêts rendus après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne 
concluaient à l’exclusivité de la compétence de l’Union.

33. — Ce n’est qu’avec l’avis 2/15 que la question de la mixité facul-
tative a ressurgi. La Cour y a jugé que les engagements contenus dans 

 (121) Pour les auteurs qui soutenaient l’existence d’une « mixité facultative », voy. par 
exemple, A. rosas, « Mixed Union — Mixed Agreements », in M. KosKenniemi (ed.), 
International Law Aspects of the European Union, Leiden, Brill Nijhoff, 1998, p. 131 ; 
F. Kaiser, Gemischte Abkommen im Lichte bundesstaatlicher Erfahrungen, Tübingen, 
Mohr Siebeck, 2009, p. 41 ; F. casTillo De la Torre, « The Court of Justice and External 
Competences after Lisbon : Some reflections on the Latest Case Law », in P. eecKhouT, 
M. lopez- escuDero (eds), The European Union’s External Action in Times of Crisis, 
Oxford, Hart Publishing, 2016, pp. 180 à 184 ; R. TorrenT, « Le “quatrième pilier” de 
l’Union européenne », in J. BourGeois et al. (eds), La Communauté européenne et les 

accords mixtes : quelles perspectives ?, Maastricht, Presses Interuniversitaires Européennes, 
1997, p. 59. Voy. contra : S. KaDelBach, « Handlungsformen und Steuerungsressourcen in 
den EU- Außenbeziehungen », in A. von arnaulD (ed.), Europäische Außenbeziehungen, 
Baden-Baden, Nomos, 2014, p. 228. De manière plus réservée, Marianne Dony observait 
en 2005 qu’« il est difficile de savoir s’il faut interpréter l’avis 1/94 comme impliquant 
que la participation des États et donc la conclusion d’un accord mixte est nécessaire ou 
simplement possible ». Voy. M. Dony, « Les accords mixtes », in J.-V. louis et M. Dony, 
Relations extérieures, Bruxelles, Éd. de l’Université de Bruxelles, 2005, p. 172.

this jurisquare copy is licenced to Bibliotheek Universiteit Gent - on campus



d0c101a507e5f74401080ea6c2df02f1

340 chronique relex

BRUYLANT

la section A du chapitre « Investissements » de l’accord avec Singapour, 
qui portent sur les investissements autres que directs, relèvent d’une com-
pétence partagée entre l’Union et les États membres et en a déduit que 
cette section « ne saurait être approuvée par l’Union seule » (122). Cette 
déduction a étonné certains commentateurs (123) et a déclenché un vif 
mais éphémère débat car elle suggérait une distinction entre l’exercice des 
compétences partagées internes et externes. Pour ce qui concerne l’action 
extérieure, la compétence partagée impliquerait automatiquement la mixité, 
écartant ainsi la notion de mixité facultative, alors que, dans son action 
interne, l’Union pourrait exercer une compétence partagée indépendamment 
des États membres.

34. — Cette lecture de l’avis 2/15 a été écartée par la Cour dans 
l’arrêt COTIF I. Elle y a certes rappelé avoir « constaté, au point 244 [de 
l’avis 2/15], que les dispositions pertinentes de l’accord concerné, relatives 
aux investissements étrangers autres que directs, qui relèvent de la com-
pétence partagée entre l’Union et ses États membres, ne pouvaient être 
approuvées par l’Union seule », mais a souligné que « par cette constatation, 
[elle] s’[étai]t bornée à prendre acte de l’impossibilité, mise en avant par 
le Conseil au cours de la procédure relative à cet avis, de recueillir en son 
sein la majorité requise pour que l’Union puisse exercer seule la compétence 
externe qu’elle partage avec les États membres en la matière » (124). Ainsi, 
la Cour rejetait la thèse avancée par l’Allemagne selon laquelle l’Union 
n’était pas compétente pour déterminer les positions à prendre au sein de 
l’Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux fer-
roviaires, dans la mesure où ces positions portaient sur des matières non 
règlementées en droit de l’Union. L’Allemagne faisait valoir que l’Union 
devait d’abord exercer sa compétence interne avant de pouvoir bénéficier 
d’une compétence externe pour déterminer des positions au sein d’organisa-
tions internationales ou pour conclure des accords internationaux. La Cour 
a toutefois souligné que les Traités font une distinction entre l’existence 
d’une compétence externe en vertu de l’article 216, paragraphe 1, TFUE et 
la nature de  celle-ci en vertu de l’article 3, paragraphe 2, TFUE (125). Les 
conditions énumérées dans ces deux dispositions sont en partie identiques et 
en partie différentes, mais, pour exercer une compétence externe partagée, 

 (122) Avis 2/15, préc., point 244.
 (123) Voy. par ex. M. Dony, « Retour sur les compétences externes implicites de 

l’Union », ces Cahiers, 2018, p. 172.
 (124) Arrêt du 5 décembre 2017, Allemagne/Conseil (COTIF I), aff. C-600/14, 

EU:C:2017:935, point 68.
 (125) Ibid., point 47.

this jurisquare copy is licenced to Bibliotheek Universiteit Gent - on campus



d0c101a507e5f74401080ea6c2df02f1

 aDam, chamon, Gremmelprez, GulczynsKa eT van elsuWeGe  341

BRUYLANT

il suffit que l’une des conditions prescrites par l’article 216, paragraphe 1, 
soit remplie (126). Cette interprétation textuelle des dispositions pertinentes 
du droit primaire permet à la Cour de conclure que, « contrairement aux 
arguments avancés par la République fédérale d’Allemagne, une compé-
tence externe de l’Union peut exister en dehors des cas de figure prévus à 
l’article 3, paragraphe 2, TFUE » (127). Par cette décision phare, la Cour 
confirme donc que l’Union peut exercer seule une compétence partagée 
externe et consacre ainsi le concept de mixité facultative. Cependant, cette 
confirmation soulève à son tour une nouvelle question fondamentale : le 
Conseil détient-il un pouvoir d’appréciation illimité quant à l’opportunité 

d’exercer une compétence partagée externe ? Le fait que la Cour fait réfé-
rence elle-même au manque de volonté politique au sein du Conseil pour 
permettre à l’Union d’exercer sa compétence partagée pour la section A du 
chapitre « Investissements » de l’accord avec Singapour, pouvait donner à 
penser qu’un tel choix n’est pas susceptible de faire l’objet d’un contrôle 
juridictionnel. Toutefois, une telle interprétation pourrait s’avérer difficile-
ment conciliable, dans des cas concrets, avec certains principes fondamen-
taux du droit de l’Union, tels que le principe de subsidiarité, l’autonomie de 
l’ordre juridique de l’Union ou encore l’équilibre institutionnel.

35. — C’est ce que devait confirmer la Cour dans les affaires jointes 
AMP Antarctique. Ainsi qu’il a été évoqué dans les sections 2 et 4 du présent 
chapitre, la Commission faisait valoir que les mesures en cause relevaient 
de la compétence exclusive de l’Union, soit parce qu’elles relevaient de la 
conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la PCP, 
soit parce qu’elles affectaient la législation interne de l’Union. Ainsi qu’il a 
été exposé dans ces sections, la Cour a rejeté ces deux moyens en confirmant 
que les mesures en cause relevaient de la compétence partagée entre l’Union 
et ses États membres en matière de protection de l’environnement. L’arrêt 
COTIF I enseigne toutefois que le simple fait qu’une mesure relève d’une 
compétence partagée ne détermine pas encore qui exercera cette compétence. 
En l’occurrence, la Commission reprochait au Conseil d’assimiler automati-
quement « compétence externe partagée » et « action mixte », en refusant que 
l’Union puisse agir seule dans un domaine de compétence partagée (128). 
La Commission n’avait toutefois pas présenté cette argumentation à la Cour 
comme un moyen à part entière, ce qui a indubitablement gêné l’examen 
de ce grief tant par l’avocate générale que par la Cour.

 (126) Ibid., points 48 à 50.
 (127) Ibid., point 51.
 (128) Arrêt AMP Antarctique, préc., point 125.
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36. — L’avocate générale Kokott proposait de suivre la Commission, au 
terme d’un raisonnement fondé sur l’article 2, paragraphe 2, TFUE. Cette 
dernière disposition prescrit que les États membres ne peuvent exercer 
leur compétence partagée que dans la mesure où l’Union n’a pas exercé la 
sienne. L’avocate générale suggérait une interprétation de cette disposition 
en ce sens que, dès lors que le Conseil n’a pas présenté « d’éléments objec-
tifs et vérifiables indiquant qu[’il] ne souhaitait pas exercer les compétences 
existantes de l’Union en matière d’environnement » (129), le Conseil doit 
être présumé avoir exercé la compétence (partagée) de l’Union, de sorte 
que l’action conjointe des États membres est exclue. Le Conseil n’ayant pas 
décidé que l’Union exercerait partiellement sa compétence dans le domaine 
de la protection environnementale (130), l’avocate générale concluait que 
c’était à tort que cette institution avait décidé de soumettre des documents 
ou de prendre des positions au sein de la CCAMLR au nom de l’Union et 
des États membres et non au nom de l’Union seule.

37. — La Cour ne retient pas cette approche et juge, au contraire, que ce 
choix du Conseil était le seul juridiquement possible en l’espèce, au terme 
d’un raisonnement articulé autour d’une analyse du droit international. 
Selon la Cour, si, dans une perspective interne, le Conseil peut en principe 
choisir ou non que l’Union exerce seule une compétence partagée, le droit 
international peut, dans des cas très spécifiques, requérir que l’Union et les 
États membres agissent ensemble. En l’espèce, la Convention de Canberra 
contient une clause permettant aux organisations telles que l’Union d’adhé-
rer à la Convention, à condition que l’un de ses États membres soit partie à 
la Convention (131). Selon la Cour, cette condition montre que l’Union ne 
jouit pas d’un statut complètement autonome dans le cadre juridique de la 
Convention ou au sein de la CCAMLR (132). De plus, la Cour fait observer 
que la Convention de Canberra prescrit une primauté du traité Antarctique 
(auquel l’Union ne peut pas adhérer en tant qu’organisation internationale) 
sur la Convention de Canberra. Or, « permettre à l’Union de recourir, au 
sein de la CCAMLR, à la faculté dont elle dispose d’agir sans le concours 
de ses États membres dans un domaine de compétence partagée, alors 
même que, contrairement à elle, certains d’entre eux ont le statut de parties 

 (129) Conclusions de l’avocate générale Kokott du 31 mai 2018, AMP Antarctique, 
préc., point 114.

 (130) Ibid., point 115.
 (131) Arrêt AMP Antarctique, préc., point 129.
 (132) Ibid., point 130.
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consultatives au traité sur l’Antarctique [ (133)], risquerait, eu égard à la 
place particulière de la convention de Canberra au sein du système conven-
tionnel sur l’Antarctique, de compromettre les responsabilités et les préroga-
tives de ces parties consultatives, ce qui pourrait affaiblir la cohérence dudit 
système conventionnel et, en définitive, irait à l’encontre des dispositions 
de l’article V, paragraphes 1 et 2, de la convention de Canberra » (134). 
Dès lors que l’Union est tenue de respecter le droit international quand 
elle exerce ses compétences, le Conseil n’avait en l’espèce pas de choix à 
opérer en faveur ou contre une action extérieure mixte, l’action conjointe 
de l’Union et de ses États membres au sein de la CCAMLR étant de droit. 
Il convient de souligner que cette prise en compte du droit international 
dans le cadre de l’exercice d’une compétence externe n’est intervenue dans 
le raisonnement de la Cour qu’après que  celle-ci avait tranché la question 
de la nature de ladite compétence. Rien dans l’arrêt AMP Antarctique ne 
permet donc de déduire que la Cour ait entendu remettre en cause le principe 
selon lequel l’existence et la nature de la compétence externe de l’Union 
doivent être exclusivement déterminées par référence au droit primaire de 
l’Union (135).

Chapitre 2. — Le système institutionnel des relations extérieures

secTion 1. — la prise De Décision au sein D’orGanismes 
inTernaTionaux auxquels l’union esT parTie

38. — L’établissement de la position de l’Union dans des instances 
créées par un accord international, qui fait l’objet de l’article 218, para-
graphe 9, TFUE, a donné lieu à d’importants litiges au cours de la période 

 (133) La qualification de partie « consultative » est quelque peu trompeuse dans la 
mesure où en réalité, ainsi que la Cour l’a souligné elle-même au point 4 de l’arrêt, 
« [s]eules les parties consultatives peuvent participer à la prise de décision lors des réunions 
des parties contractantes », ce qui n’est donc pas le cas de l’Union et des États membres 
qui n’ont pas ce statut.

 (134) Ibid., point 133.
 (135) Pour ce motif, l’on ne saurait souscrire à une critique de cette partie de l’arrêt 

plaçant sur un même plan conceptuel la situation de partage des compétences en cause à 
une situation dans laquelle l’Union agit au sein d’organisations internationales en vertu 
d’une compétence exclusive (voy. C. flaesch- mouGin, « Chronique Action extérieure de 
l’Union européenne — L’arrêt sur les aires marines protégées dans l’Antarctique jette un 
froid sur la capacité d’action de l’Union dans les instances internationales », R.T.D. eur., 
2019/1, p. 125).
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couverte. Dans l’affaire relative à l’Accord avec le Kazakhstan (136), le 
choix de la base juridique appropriée et, corrélativement, la règle de vote 
applicable pour l’adoption d’une position au sein du conseil de coopéra-
tion avec le Kazakhstan concernait surtout la démarcation entre la PESC et 
les autres politiques communes. Un autre litige entre la Commission et le 
Conseil, l’affaire CMR-15, portait sur la forme juridique de l’acte établissant 
les positions à prendre au nom de l’Union dans les instances internationales 
et ses conséquences pour l’équilibre institutionnel (137). Enfin, la Cour a 
dû s’exprimer sur les conséquences d’une inobservance par un État membre 
d’une position de l’Union adoptée sur le fondement de l’article 218, para-
graphe 9, TFUE (138).

39. — En ce qui concerne d’abord les aspects procéduraux, l’objet du 
litige entre la Commission et le Conseil dans l’affaire CMR-15 concernait 
la question de savoir si l’adoption de conclusions par le Conseil plutôt que 
d’une décision, en vue de déterminer la position de l’Union au sein d’un 
organisme international, satisfait aux exigences prévues par l’article 218, 
paragraphe 9, TFUE. En l’espèce, la Commission avait présenté au Conseil 
une proposition de décision concernant la position à adopter au nom de 
l’Union en vue de la conférence mondiale des radiocommunications de 
2015 (CMR-15). Le Conseil n’a cependant pas adopté ladite décision, mais 
a choisi la forme de conclusions pour présenter le point de vue de l’Union 
lors de cette conférence. Selon la Commission, le Conseil avait ainsi violé 
les règles de vote prévues dans les traités : au lieu d’agir à la majorité qua-
lifiée, le Conseil a décidé par consensus, ce qui serait de nature à avoir une 
incidence sur le contenu de la position (139). De plus, les conclusions du 
Conseil ne contenaient aucune indication concernant sa base juridique. En 
l’absence de positions claires et contraignantes dans ces conclusions, que les 
États membres devraient respecter lors de leur participation à la CMR-15, 
la Commission soutenait qu’une représentation externe « forte et unifiée » de 
l’Union ne pouvait être assurée (140). Le Conseil faisait au contraire valoir 
que les positions définies dans les conclusions présentaient un caractère 
contraignant et que l’omission d’une base juridique constituait un vice 

 (136) Arrêt Accord avec le Kazakhstan, préc. Voy. déjà, au sujet de cet arrêt, les 
points 15 à 21 de la présente chronique.

 (137) Arrêt CMR-15, préc.
 (138) Arrêt du 27 mars 2019, Commission/ République fédérale d’Allemagne 

(COTIF 2), C-620/16, EU:C:2019:256.
 (139) Arrêt CMR-15, préc., point 26.
 (140) Ibid., points 27 et 28.
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purement formel (141). En outre, il s’appuyait sur sa pratique constante 
quant à l’élaboration de la position de l’Union dans des conférences mon-
diales de radiocommunications (142).

40. — La Cour rappelle le principe de l’équilibre institutionnel, qui 
implique que « chacune des institutions exerce ses compétences dans le 
respect de celles des autres » (143). Ce principe implique que les institutions 
ne peuvent pas déroger à la forme juridique prévue par les traités, une 
simple pratique du Conseil ne pouvant au demeurant modifier les règles des 
traités (144). Une violation de ce principe constitue ainsi un vice substantiel 
dès lors qu’elle risque de compromettre la sécurité juridique dans l’ordre 
juridique de l’Union (145).

41. — En l’occurrence, la Cour relève que l’adoption de la position de 
l’Union sous la forme de conclusions « donne lieu à une incertitude quant à 
la nature et à la portée de cet acte » (146). L’absence d’une indication expli-
cite de la base juridique renforce cette confusion et pose difficulté au regard 
du principe d’attribution. Dans ce contexte, la Cour rappelle l’importance 
constitutionnelle du choix de la base juridique appropriée, qui préserve les 
prérogatives des institutions de l’Union et s’impose au regard de l’obligation 
de motivation, découlant de l’article 296 TFUE, et de l’impératif de sécurité 
juridique (147). En adoptant des conclusions sans une base juridique maté-
rielle et procédurale dans les traités, le Conseil a donc créé une « confusion 
qui était propre à affaiblir l’Union dans la défense de sa position lors de 
la CMR-15 », si bien que lesdites conclusions devaient être annulées (148).

42. — L’arrêt CMR-15 confirme, tout comme l’arrêt Accord avec le 

Kazakhstan, l’importance des aspects procéduraux pour l’établissement de 
la position à prendre au nom de l’Union au sein des instances interna-
tionales. Il s’inscrit dans la ligne d’une jurisprudence bien établie selon 
laquelle la représentation externe de l’Union est fondée sur des principes 

 (141) Ibid., points 30 et 31.
 (142) Ibid., point 35.
 (143) Ibid., point 40.
 (144) Ibid., point 42.
 (145) Ibid., point 44.
 (146) Ibid., point 45.
 (147) Ibid., points 48 à 54.
 (148) Ibid., point 58.
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constitutionnels comme le respect de l’équilibre institutionnel et la réparti-
tion des compétences (149).

43. — Dans l’affaire COTIF 2, la Cour juge, dans une procédure en 
manquement dirigée contre l’Allemagne, que cet État membre a violé ses 
obligations découlant des articles 218, paragraphe 9, TFUE et 4, para-
graphe 3, TUE en refusant de voter conformément à la décision du Conseil 
établissant la position de l’Union lors de la 25e session de la commission 
de révision de l’OTIF. La Cour souligne qu’une infraction à une décision 
du Conseil adoptée sur le fondement de l’article 218, paragraphe 9, TFUE 
« manifeste ses effets non seulement sur le plan interne, mais également 
sur le plan international sur l’unité et la cohérence de l’action extérieure 
de l’Union » (150). Le fait que l’Allemagne a voté contre la décision au 
sein du Conseil et qu’elle avait introduit un recours en annulation devant 
la Cour n’affecte pas le caractère contraignant de cette décision (151), les 
États membres ne pouvant en outre et en tout état de cause pas prendre uni-
latéralement des mesures correctives ou des mesures de défense destinées à 
remédier à une éventuelle violation du droit de l’Union (152).

44. — Ainsi, la Cour confirme que le respect par les États membres 
des obligations découlant des décisions adoptées en vertu de l’article 218, 
paragraphe 9, TFUE « est une expression particulière de l’exigence d’une 
unité de représentation de l’Union, découlant de l’obligation de coopéra-
tion loyale » (153). Cette position claire et stricte est importante en vue 
de préserver le pouvoir de négociation de l’Union au sein des organismes 
internationaux, comme l’OTIF, ainsi que sa crédibilité et sa réputation sur 
la scène internationale (154). En ce sens, le litige entre l’Allemagne et le 
Conseil ainsi que la Commission lors de la 25e session de la commission de 
révision de l’OTIF a donné à la Cour l’occasion de réaffirmer le caractère 
obligatoire pour les États membres des positions communes prises au nom 
de l’Union dans les instances internationales (155).

 (149) Voy., pour un exemple particulièrement clair en ce sens, arrêt du 1er octobre 2009, 
Commission/Conseil (CITES), aff. C-370/07, EU:C:2009:590.

 (150) Ibid., point 45.
 (151) Ibid., point 62.
 (152) Voy. arrêt du 12 février 2009, Commission/Grèce (OMI), aff. C-45/07, 

EU:C:2009:81, point 26.
 (153) Arrêt COTIF 2, préc., point 94.
 (154) Ibid., points 95 à 98.
 (155) E. ruiz-carro, « OTIF, positions communes et coopération loyale : devoirs d’un 

État membre », https://www.ceje.ch/fr/actualites/action- exterieure/2019/04/otif- positions-
communes-et-cooperation-loyale-devoirs-dun-etat-membre/.
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secTion 2. — la responsaBiliTé envers l’union D’un éTaT memBre 
enTreTenanT Des relaTions parTiculières avec un pTom

45. — Les pays et territoires d’outre-mer (« PTOM ») (156) relèvent 
d’un régime spécial d’association prévu par la quatrième partie du TFUE. 
Tandis que la jurisprudence de la Cour concernant les relations entre l’Union 
et les PTOM se concentrait, jusqu’à présent, sur les effets du droit de l’Union 
dans les PTOM (157), la Cour a été amenée dans deux affaires récentes — 
Commission/Royaume-Uni (158) et Commission/Pays-Bas (159) — à se 
prononcer sur les conséquences de la méconnaissance du droit de l’Union 
par un PTOM pour l’État membre entretenant des relations particulières 
avec  celui-ci.

46. — À l’origine des deux affaires se trouvaient des irrégularités 
commises par les autorités d’Anguilla et de Curaçao (160) dans le cadre 
de procédures douanières. En vertu de l’article 200, paragraphe 1, TFUE, 
les importations dans l’union douanière de produits provenant des PTOM 
bénéficient d’une exemption de droits de douane, soumise néanmoins à la 
délivrance d’un certificat par les autorités locales compétentes du PTOM 
concerné. Or, en l’occurrence, les autorités d’Anguilla et de Curaçao avaient 
émis de tels certificats en violation du droit de l’Union (161). Malgré la 
divulgation de ces irrégularités, l’article 220, paragraphe 2, sous b), du code 
des douanes communautaire applicable au moment des faits (162) et le délai 
de prescription faisaient obstacle à ce que les autorités des États membres 

 (156) À savoir, les pays et territoires non européens, tels qu’énumérés à l’annexe II 
au TFUE, entretenant des relations particulières avec le Danemark, la France, le Royaume 
Uni ou les Pays-Bas.

 (157) Voy., par exemple, arrêts du 14 juillet 2005, Rica Foods, aff. C-40/03 P, 
EU:C:2005:455, du 5 mai 2011, Prunus et Polonium, aff. C-384/09, EU:C:2011:276 ; et 
du 5 juin 2014, X et TBG, aff. C-24/12 et C-27/12, EU:C:2014:1385.

 (158) Arrêt du 31 octobre 2019, Commission/Royaume-Uni, aff. C-391/17, 
EU:C:2019:919.

 (159) Arrêt du 31 octobre 2019, Commission/Pays-Bas, aff. C-395/17, EU:C:2019:918.
 (160) Qui constituent respectivement des PTOM du Royaume-Uni et des Pays-Bas.
 (161) Arrêts Commission/Royaume-Uni, préc., points 39 à 41, et Commission/Pays-

Bas, préc., point 42.
 (162) Cette disposition du règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 

1992, établissant le code des douanes communautaire (J.O., L 302, p. 1), tel que modifié 
par le règlement (CE) no 2700/2000 du Parlement européen et du Conseil, du 16 novembre 
2000 (J.O., L 311, p. 17), empêchait de prendre en compte les droits à l’importation ou à 
l’exportation a posteriori lorsque, comme en l’occurrence, il y avait une erreur active des 
autorités douanières compétentes qui ne pouvait pas raisonnablement être décelée par le 
redevable agissant de bonne foi.
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d’importation puissent percevoir des droits de douane sur les importations en 
cause (163). Dans ce contexte, la Commission a demandé au Royaume-Uni 
et aux Pays-Bas de compenser la perte des ressources propres de l’Union qui 
résultait, selon elle, de ce que les autorités d’Anguilla et de Curaçao, respec-
tivement, avaient émis des certificats en violation du droit de l’Union (164). 
En l’absence de compensation de la part du Royaume-Uni et des Pays-Bas, 
la Commission a introduit deux recours en manquement contre ces États 
membres, alléguant une violation du principe de coopération loyale tel que 
consacré à l’article 4, paragraphe 3, TUE.

47. — Dans ses deux arrêts quasi identiques du 19 octobre 2019, la 
Cour constate que le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont violé ledit principe 
en ce qu’ils n’avaient pas compensé cette perte de ressources propres de 
l’Union (165). Ainsi, pour la première fois, la Cour juge qu’un État membre 
entretenant des relations particulières avec un PTOM peut être tenu res-
ponsable pour les violations du droit de l’Union commises par ce dernier.

48. — Dans l’arrêt Commission/Royaume-Uni, la Cour commence 
par rappeler que le principe de coopération loyale ne s’applique pas aux 
PTOM, lesquels sont liés par les seules dispositions de la quatrième partie 
du TFUE (166). Cependant, cela n’exclut pas qu’un État membre soit tenu 
responsable sur cette base pour perte de ressources propres faisant suite à 
la méconnaissance du droit de l’Union par les autorités d’un PTOM avec 
lequel il entretient des relations particulières. À ce titre, la Cour se réfère 
à sa jurisprudence constante selon laquelle, « s’il incombe […] à toutes 
les autorités d[’un] État membre d’assurer le respect des règles du droit 
de l’Union dans le cadre de leurs compétences, ledit État membre reste, 
en vertu de l’article 258 TFUE, seul responsable,  vis-à-vis de l’Union, du 
respect des obligations qui résultent de ce droit » (167). Ainsi, la Cour rejette 
l’argument avancé par le Royaume-Uni selon lequel le fait qu’Anguilla ne 
saurait être tenue responsable de la violation alléguée du droit de l’Union 

 (163) Arrêts Commission/Royaume-Uni, préc., point 43, et Commission/Pays-Bas, 
préc., point 44.

 (164) Arrêts Commission/Royaume-Uni, ibid., point 48, et Commission/Pays-Bas, 
ibid., point 45.

 (165) Arrêts Commission/Royaume-Uni, ibid., point 127, et Commission/Pays-Bas, 
ibid., point 112.

 (166) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 74 ; voy., dans le même sens arrêt, 
Commission/Pays-Bas, ibid., point 76.

 (167) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 71 et jurisprudence citée ; voy., 
dans le même sens, arrêt Commission/Pays-Bas, ibid., point 73 et jurisprudence citée.
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empêche a fortiori que le Royaume-Uni soit tenu responsable au seul motif 
qu’il entretient des relations particulières avec ce PTOM (168).

49. — Ensuite, la Cour met en exergue les relations particulières qui 
lient le Royaume-Uni à Anguilla, en rappelant que les PTOM ne sont pas 
des États indépendants mais constituent des pays et territoires qui dépendent 
des État membres auxquels ils sont liés. À ce titre, la Cour souligne que 
ce sont précisément ces relations particulières qui constituent la base du 
statut spécial des PTOM en droit de l’Union (169). La particularité de ces 
relations se manifeste notamment dans la procédure pour le règlement des 
différends portant sur la légalité de certificats douaniers (170). En effet, les 
conflits qui ne peuvent pas être réglés entre les autorités douanières de l’État 
d’importation et celles du PTOM d’exportation doivent l’être dans le cadre 
d’une procédure à laquelle participent les autorités de l’État membre dont 
relève le PTOM d’exportation, sans participation des autorités locales de ce 
PTOM (171). De plus, l’intervention de la Commission n’est possible que 
dans le cadre d’une concertation trilatérale à laquelle doit participer, outre la 
Commission et les autorités locales compétentes du PTOM concerné, l’État 
membre dont relève ledit PTOM (172). La Cour en déduit que « l’exis-
tence de relations particulières entre le Royaume-Uni et Anguilla […] est 
de nature à faire naître une responsabilité spécifique dudit État membre 
 vis-à-vis de l’Union lorsque les autorités de ce PTOM délivrent des cer-
tificats […] en méconnaissance [du droit de l’Union] » (173). De surcroît, 
vu le caractère préférentiel et dérogatoire du régime douanier bénéficiant 
aux PTOM, l’étendue de cette responsabilité couvre « toute erreur com-
mise par les autorités de ce PTOM, dans le contexte de la délivrance de 
certificats » (174).

 (168) Arrêt du 31 octobre 2019, Commission/Royaume-Uni, ibid., points 60 et 74.
 (169) Ibid., points 77 à 79 ; voy., dans le même sens, arrêt Commission/Pays-Bas, 

préc., points 79 à 81.
 (170) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 83 ; voy., dans le même sens, arrêt 

Commission/Pays-Bas, ibid., point 85.
 (171) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 84 ; voy., dans le même sens, arrêt 

Commission/Pays-Bas, ibid., point 86.
 (172) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 85 ; voy., dans le même sens, arrêt 

Commission/Pays-Bas, ibid., point 87.
 (173) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 86 ; voy., dans le même sens, arrêt 

Commission/Pays-Bas, ibid., point 88.
 (174) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 94 ; voy., dans le même sens, arrêt 

Commission/Pays-Bas, ibid., point 96.
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50. — La Cour précise encore que la responsabilité découlant d’une 
violation du principe de coopération loyale comprend la responsabilité 
financière. À ce titre, elle rappelle sa jurisprudence selon laquelle les États 
membres sont tenus d’effacer les conséquences illicites d’une violation du 
droit de l’Union (175). Comme la perte de ressources propres de l’Union 
constitue une telle conséquence, elle doit être compensée par l’État membre 
responsable (176).

secTion 3. — la compéTence De la cour  
Dans le Domaine De la pesc

51. — Le traité de Lisbonne a mis fin à la structure de l’Union fondée 
sur trois piliers et a intégré les dispositions consacrées à la PESC dans le 
cadre général de l’Union européenne. Néanmoins, la PESC reste soumise 
à des règles et procédures spécifiques (177). L’une des caractéristiques de 
cette politique concerne la compétence limitée de la CJUE : il résulte de 
l’article 24, paragraphe 1, second alinéa, TUE que, en ce qui concerne les 
dispositions des traités régissant la PESC,  celle-ci est compétente unique-
ment pour contrôler le respect de l’article 40 TUE (clause de non- affectation 
réciproque) ainsi que la légalité de certaines décisions visées à l’article 275, 
second alinéa, TFUE (à savoir les décisions prévoyant des mesures restric-
tives à l’encontre de personnes ou entités).

52. — Dans l’affaire Rosneft, la Cour a eu l’occasion de préciser 
l’étendue de sa compétence en matière de contrôle juridictionnel des actes 
relevant de la PESC (178). Pour la première fois, la Cour devait s’exprimer 
sur sa propre compétence pour statuer sur un renvoi préjudiciel relatif à la 
validité de mesures restrictives prises à l’encontre de particuliers ou d’enti-
tés. En l’espèce, une entreprise russe avait contesté devant la High Court 
du Royaume-Uni la validité de mesures restrictives prises par le Conseil 
en réponse aux actions de la Russie visant à déstabiliser l’Ukraine ainsi 

 (175) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., point 96 et jurisprudence citée ; voy., 
dans le même sens, arrêt Commission/Pays-Bas, ibid., point 98 et jurisprudence citée.

 (176) Arrêt Commission/Royaume-Uni, ibid., points 98 à 99 ; voy., dans le même sens, 
arrêt Commission/Pays-Bas, ibid., points 100 à 101.

 (177) Article 24 TUE.
 (178) Arrêt du 28 mars 2017, Rosneft, aff. C-72/15, EU:C:2017:236. Voy. aussi arrêts 

du 12 novembre 2015, Elitaliana/Eulex Kosovo, aff. C-439/13 P, EU:C:2015:753, et du 
19 juillet 2016, H/Conseil e.a., aff. C-455/14 P, EU:C:2016:569, cités dans S. aDam, 
M. chamon, J. De conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et P. van elsuWeGe, « Chro-
nique de jurisprudence communautaire : les relations extérieures (2013 — 2016) », op. cit., 
pp. 768 à 774.
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que les mesures d’exécution adoptées par le Royaume-Uni (179). Avant de 
se prononcer sur la conformité de ces mesures aux droits fondamentaux 
et à l’accord de partenariat UE- Russie, la Cour de justice a dû trancher la 
question préalable — et principale dans cette affaire — de sa compétence. 
En vertu de l’article 24 TUE et de l’article 275 TFUE, premier alinéa, « la 
Cour n’est, en principe, pas compétente en ce qui concerne les dispositions 
relatives à la PESC ainsi que les actes adoptés sur le fondement de ces 
dispositions » (180). Deux exceptions nuancent toutefois cette exclusion : la 
Cour peut contrôler le respect de l’article 40 TUE et la légalité des décisions 
prévoyant des mesures restrictives à l’égard de personnes physiques ou 
morales. Or, cette dernière exception, prévue à l’article 275, deuxième ali-
néa, TFUE, fait référence aux « conditions prévues à l’article 263, quatrième 
alinéa, [TFUE] ».

53. — En ce qui concerne l’article 40 TUE, la Cour constate que 
« les traités ne prévoient aucune modalité particulière pour effectuer un 
tel contrôle juridictionnel » (181). De plus, la compétence générale que 
l’article 19 TUE confère à la Cour pour assurer le respect du droit dans 
l’interprétation et l’application des traités milite en ce sens que la Cour est 
compétente pour statuer sur des demandes de décision préjudicielle portant 
sur la compatibilité des actes relatifs à la PESC avec l’article 40 TUE (182).

54. — En ce qui concerne l’appréciation de la validité de mesures res-
trictives, la situation est plus complexe. L’article 275 TFUE vise explicite-
ment la compétence de la Cour pour statuer sur un recours en annulation, 
prévu à l’article 263 TFUE, mais rien dans le texte de cette disposition ne 
suggère en revanche que la Cour puisse aussi se prononcer sur des ren-
vois préjudiciels (183). Néanmoins, la Cour constate que le contrôle de la 
légalité des actes de l’Union repose sur deux procédures juridictionnelles 
complémentaires et que les juridictions nationales ne sont pas compétentes 
pour constater elles-mêmes l’invalidité d’actes de l’Union (184). Il s’ensuit 
que « le renvoi préjudiciel en appréciation de validité constitue, au même 

 (179) Les mesures restrictives ont été mises en œuvre par la décision 2014/512/PESC 
(J.O., 2014, L 229, p. 13) et le règlement 883/2014 (J.O., 2014, L 229, p. 1) du Conseil 
du 31 juillet 2014.

 (180) Arrêt Rosneft, préc., point 60.
 (181) Ibid., point 62.
 (182) Ibid., points 62 à 64.
 (183) M. GaTTi, « Juridiction de la Cour de Justice sur les renvois préjudiciels en 

matière de politique étrangère et de sécurité commune. À propos de l’arrêt Rosneft de la 
CJEU », Annuaire Français de Droit International, 2018, p. 37.

 (184) Arrêt Rosneft, préc., points 66 à 67.
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titre que le recours en annulation, une modalité du contrôle de la légalité 
des actes de l’Union », y compris de mesures restrictives dans le cadre de 
la PESC (185).

55. — Selon la Cour, le renvoi dans l’article 24 TUE à l’article 275, 
second alinéa, TFUE, indique « le type de décisions » dont la légalité peut 
être contrôlée et non pas « le type de procédure » permettant de contrôler la 
légalité de certaines décisions (186). En outre, elle conclut que les traités 
n’imposent pas que le recours en annulation constitue la seule modalité pour 
le contrôle de la légalité des décisions prévoyant l’adoption des mesures 
restrictives à l’encontre de personnes physiques ou morales (187).

56. — Dans ce contexte, la Cour rappelle aussi que le respect de l’État de 
droit est l’une des valeurs fondamentales de l’Union, applicable à son action 
extérieure en ce compris la PESC. Cette observation ressort d’une lecture 
conjointe des articles 2, 21 et 23 TUE. Il convient de prendre également 
en considération l’article 47 de la Charte, qui constitue « une réaffirmation 
du principe de protection juridictionnelle effective » et exige que « toute 
personne dont les droits et les libertés garantis par le droit de l’Union ont 
été violés ait droit à un recours effectif devant un tribunal » (188). Bien que 
l’article 47 ne puisse pas créer comme tel une compétence pour la Cour, 
lorsque les traités l’excluent, « le principe de protection juridictionnelle 
effective implique [ainsi] que l’exclusion de la compétence de la Cour en 
matière de PESC soit interprétée de manière restrictive » (189). Étant donné 
que le « renvoi préjudiciel en appréciation de validité remplit une fonction 
essentielle pour assurer la protection juridictionnelle effective » (190) et 
que cette procédure permet à la Cour d’assurer le respect du droit dans 
l’interprétation et l’application des traités, conformément à sa compétence 
attribuée en vertu de l’article 19, paragraphe 1, TUE, la Cour se déclare 
compétente pour statuer à titre préjudiciel sur la validité de mesures restric-
tives à l’encontre de personnes physiques ou morales (191).

57. — La Cour écarte encore l’argument selon lequel il incomberait aux 
seules juridictions nationales d’assurer la protection juridictionnelle effec-
tive dans ce cadre. Depuis l’arrêt Foto-Frost, « la nécessaire cohérence du 

 (185) Ibid., points 68 à 69.
 (186) Ibid., point 70.
 (187) Ibid.

 (188) Ibid., point 73.
 (189) Arrêt Rosneft, préc., point 74.
 (190) Ibid., point 71.
 (191) Ibid., points 72 à 76.
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système de protection juridictionnelle » implique que le pouvoir de constater 
l’invalidité des actes des institutions de l’Union soit réservé à la Cour dans 
le cadre de l’article 267 TFUE. Cette conclusion s’impose aussi en ce qui 
concerne les décisions en matière de PESC à l’égard desquelles les traités 
confèrent à la Cour une compétence de contrôle de légalité (192). La Cour 
rappelle dans ce cadre que l’objectif essentiel de l’article 267 TFUE est 
« d’assurer une application uniforme du droit de l’Union par les juridictions 
nationales » et que cet objectif s’impose « avec la même force tant pour le 
contrôle de la légalité des décisions prévoyant l’adoption des mesures res-
trictives à l’encontre de personnes physiques ou morales que pour d’autres 
actes de l’Union » (193). La compétence préjudicielle de la Cour est cru-
ciale à cet égard pour éviter des divergences entre les juridictions des États 
membres et, donc, pour garantir l’unité de l’ordre juridique de l’Union.

58. — L’arrêt Rosneft confirme une tendance de la Cour depuis plu-
sieurs années à interpréter de manière large sa compétence en matière de 
PESC (194). Pour arriver à cette conclusion, la Cour interprète les traités 
de façon téléologique, en se basant sur « les grands principes du système 
contentieux du droit de l’Union » comme la promotion de l’unité de 
l’ordre juridique et la cohérence du système de protection juridictionnelle 
de l’Union (195). Néanmoins, une certaine tension est inévitable entre la 
préoccupation consistant à protéger les valeurs et la cohérence du système 
de contrôle juridictionnel au sein de l’Union européenne, d’une part, et la 
nécessité de respecter la volonté des États membres de soumettre la PESC 
à des règles et procédures spécifiques, d’autre part (196).

 (192) Ibid., point 78.
 (193) Ibid., point 80.
 (194) Voy. aussi arrêts du 12 novembre 2015, Elitaliana/Eulex Kosovo, aff. C-439/13 P, 

EU:C:2015:753 et du 19 juillet 2016, H/Conseil e.a., aff. C-455/14 P, EU:C:2016:569, 
cités dans S. aDam, M. chamon, J. De conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et 
P. van elsuWeGe, « Chronique de jurisprudence communautaire : les relations extérieures 
(2013 — 2016) », op. cit., pp. 768 à 774. Voy. aussi G. BuTler, « The Coming of Age of 
the Court’s Jurisdiction in the Common Foreign and Security Policy », European Consti-

tutional Law Review, 2017, pp. 673 à 703.
 (195) J. jureT, « L’arrêt Rosneft (C-72/15) : vers une normalisation ou une complexi-

fication du contrôle juridictionnel de la Politique étrangère et de sécurité commune ? », 
College of Europe Papers, 3/2017, p. 6.

 (196) Voy. égal. sur cette tension I. Bosse- plaTière, « Le juge de l’Union, artisan de la 
cohérence du système de contrôle juridictionnel au sein de l’Union européenne, y compris 
en matière de PESC », R.T.D.E., 2017, p. 555 ; M. GaTTi, « Juridiction de la Cour de Justice 
sur les renvois préjudiciels en matière de politique étrangère et de sécurité commune. À 
propos de l’arrêt Rosneft de la CJEU », op. cit., p. 41 et S. poli, « The Common Foreign 
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Chapitre 3. — La préservation de l’autonomie de l’ordre juridique 

de l’Union européenne

59. — L’avis 1/17 relatif au mécanisme RDIE dans l’AECG a apporté 
des clarifications très attendues sur l’autonomie de l’ordre juridique de 
l’Union et les limites que pose  celle-ci à l’exercice par l’Union de ses 
compétences externes. Il s’agissait en effet de la première occasion offerte 
à la Cour de se prononcer sur la compatibilité avec cette autonomie d’un 
mécanisme de règlement des différends permettant à un investisseur d’une 
partie de contester directement une mesure d’une autre partie qu’il tient 
pour contraire à la protection des investissements garantie par l’accord. Ce 
type de mécanisme, dans lequel l’Union ne peut s’engager sans les États 
membres (197), répond à un manque de confiance quant à la protection juri-
dictionnelle effective des règles protectrices des investissements découlant 
d’engagements commerciaux internationaux au sein des ordres juridiques 
des parties. Un tel déficit de confiance est de nature à décourager de tels 
investissements, compromettant ainsi les intérêts économiques des parties 
concernées en général et l’objectif de l’Union de contribuer au commerce 
libre et équitable en particulier. La mise sur pied de tribunaux permanents 
d’investissement a également pour objectif de répondre à certaines critiques 
concernant le manque de légitimité et de transparence de mécanismes RDIE 
fondés sur des organes d’arbitrage ad hoc, à l’origine de problèmes de 
cohérence décisionnelle (198). C’est dans ce contexte que la Commission a 
négocié des mécanismes RDIE avec plusieurs États tiers, en particulier le 
Canada, Singapour (199) et le Viêt-Nam (200), l’objectif étant, à terme, de 
substituer à ces mécanismes bilatéraux un système multilatéral de résolution 
des différends en matière d’investissement (201).

Security Policy after Rosneft : Still imperfect but gradually subject to the rule of law », 
C.M.L. Rev., 2017, p. 1799.

 (197) Avis 2/15, préc., point 293. C’est pour cette raison que le mécanisme RDIE de 
l’AECG n’est pas entré en vigueur à titre provisoire, à la différence d’autres dispositions 
de cet accord. Voy. la décision (UE) 2017/38 du Conseil, du 28 octobre 2016, relative à 
l’application provisoire de l’AECG (J.O., 2017, L 11, p. 1080).

 (198) C. riffel, « The CETA Opinion of the European Court of Justice and its Impli-
cations — Not that Selfish After All », Journal of International Economic Law, 2019, 
Volume 22, p. 504.

 (199) Chapitre 3 de l’accord de protection des investissements UE- Singapour 
(voy. www.trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=961).

 (200) Chapitre 3 de l’accord de protection des investissements UE- Vietnam (voy. www.
trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/september/tradoc_157394.pdf).

 (201) La Commission œuvre à la mise sur pied d’un tribunal multilatéral des inves-
tissements depuis 2015 et a reçu des directives de négociation à cet effet de la part du 
Conseil en 2018 (voy. doc. Conseil no 12981/17, 1er mars 2018).
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60. — Le mécanisme RDIE figurant au chapitre 8 de l’AECG prévoit la 
création d’un tribunal et d’un tribunal d’appel de l’AECG, conçus comme 
des tribunaux indépendants, impartiaux et permanents dans le domaine des 
investissements. Le tribunal est appelé à statuer sur des plaintes déposées 
soit par un investisseur canadien contre un État membre ou l’Union, soit 
par un investisseur européen contre le Canada, alléguant que l’une de ces 
Parties a violé un engagement pris dans la section C ou la section D de 
l’AECG (202). Ces tribunaux sont exclusivement compétents pour appli-
quer l’AECG et les règles de droit international applicables entre les Parties, 
tandis que le droit interne de chacune d’elles peut uniquement être pris en 
compte en tant que « question de fait », lesdits tribunaux étant au demeu-
rant tenus de respecter l’interprétation dominante du droit interne par les 
juridictions et autorités de la Partie concernée. Il s’agissait ainsi d’éviter 
que le mécanisme RDIE constitue une voie d’appel contre des décisions 
rendues par des juridictions nationales ou par la Cour (203). Cela étant, 
l’une des principales caractéristiques de ce mécanisme RDIE posant ques-
tion au regard de l’autonomie réside dans le fait que l’investisseur concerné, 
lorsqu’il entend déposer une plainte devant le Tribunal du CETA, est tenu 
de se retirer ou de se désister de toute procédure en cours devant un tribunal 
ou une cour en vertu du droit interne ou du droit international relativement 
à la mesure en cause, aucun « retour » n’étant par ailleurs possible devant 
les juridictions nationales ou de l’Union (règle dite du « No-U-turn »). Ainsi, 
dans l’hypothèse où l’Union serait condamnée par le Tribunal du CETA 
à verser à un investisseur canadien des dommages et intérêts, une telle 
condamnation serait définitive et ce, même si la Cour de justice n’a pas eu 
l’occasion de se prononcer sur la conformité de la mesure en cause avec 
les règles de protection des investissements figurant aux sections C et D du 
chapitre 8 de l’AECG (204). Le Parlement wallon a, en octobre 2016, refusé 

 (202) La section C prévoit que chacune des Parties garantit que les investisseurs de 
l’autre Partie bénéficieront sur son territoire du traitement national ainsi que du traitement 
de la nation la plus favorisée, tandis que la section D, intitulée « Protection des investisse-
ments », prévoit pour l’essentiel que chaque Partie accorde sur son territoire un traitement 
« juste et équitable » aux investissements de l’autre Partie, une protection et une sécurité 
intégrales de ces investissements, ainsi que le respect de certaines garanties en matière 
d’expropriation.

 (203) C. riffel, « The CETA Opinion of the European Court of Justice and its Impli-
cations — Not that Selfish After All », op. cit., p. 514.

 (204) L’AECG coupe d’ailleurs court à une telle possibilité (de même qu’au contrôle 
par les juridictions des États membres de la conformité d’une mesure nationale à ces 
mêmes règles) en disposant, à son article 30.6, paragraphe 1, qu’« aucune disposition d[e 
cet] accord n’est interprétée […] comme permettant d’invoquer directement [ celui-ci] dans 
les systèmes juridiques internes des Parties ».
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d’approuver la ratification de l’AECG, en raison notamment de critiques 
quant à l’opportunité politique et à la légalité du mécanisme RDIE négocié 
dans ce cadre. Cela a conduit le Royaume de Belgique à saisir la Cour 
d’une demande d’avis, dont l’objet principal concernait la compatibilité de 
ce mécanisme avec l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union. Cet État 
membre exprimait à cet égard trois principaux doutes. Le premier touche 
au fait que le mécanisme RDIE, contrairement par exemple au mécanisme 
de règlement des différends institué dans le cadre de l’OMC, permet à 
des particuliers d’attraire directement l’une des parties à l’accord devant 
un organe juridictionnel extérieur à l’Union, ce dernier ayant compétence 
pour infliger au défendeur une condamnation au paiement de dommages 
et intérêts. Le deuxième concerne le fait que, lorsqu’une interprétation des 
normes du droit de l’Union en cause ne sera pas disponible, les tribunaux 
du CETA procèderont eux-mêmes à cette interprétation, par exemple en vue 
de définir la portée d’une mesure contestée. Cette interprétation ne lie certes 
pas l’Union mais est néanmoins de nature à emporter des conséquences 
financières importantes pour cette dernière. Le troisième touche à l’absence 
de « pont » entre les tribunaux de l’AECG et la Cour, un dialogue préjudiciel 
entre ces organes juridictionnels n’étant pas prévu. Une plainte déposée 
devant le tribunal de l’AECG excluant du reste tout exercice parallèle d’un 
recours devant les juridictions nationales (205), le risque était pressenti que 
la Cour ne puisse assurer elle-même l’unité et la cohérence dans l’interpré-
tation et l’application de l’AECG, appelé à devenir un acte de l’Union, alors 
même que la Cour, dans ses avis 1/09 et 2/13, a décrit le dialogue préjudiciel 
comme la « clef de voûte » du système juridictionnel de l’Union « permettant 
d’assurer […] sa cohérence, son plein effet et son autonomie ainsi que, en 
dernière instance, le caractère propre du droit institué par les traités » (206).

61. — La Cour rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle la 
compétence de l’Union en matière de relations internationales et sa capa-
cité à conclure des accords internationaux impliquent qu’elle puisse se 
soumettre aux décisions d’une juridiction créée ou désignée en vertu de 
tels accords, pour ce qui concerne l’interprétation et l’application de leurs 

 (205) Voire de l’Union s’agissant d’une mesure prise par  celle-ci et à l’encontre de 
laquelle l’investisseur concerné a qualité pour agir au titre de l’article 263, quatrième 
alinéa, TFUE.

 (206) Avis 1/09 (Système unifié de règlement des litiges en matière de brevets), du 
8 mars 2011, EU:C:2011:123, points 67 et 83, ainsi que 2/13 (Adhésion de l’Union à la 

Convention européenne des droits de l’homme), du 18 décembre 2014, EU:C:2014:2454, 
point 176.
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dispositions (207). Une nouveauté réside dans la précision selon laquelle, 
s’agissant des accords internationaux conclus par l’Union, « la compétence 
des juridictions visées à l’article 19 TUE [c’est-à-dire la Cour et les juridic-
tions des États membres] pour interpréter et appliquer ces accords ne pré-
vaut ni sur celle des juridictions des États tiers avec lesquels ces accords ont 
été conclus ni sur celle des juridictions internationales que de tels accords 
instaurent » (208). Tant la nature réciproque des engagements internationaux 
pris par l’Union que la nécessité de préserver la compétence de  celle-ci 
dans les relations internationales justifient qu’une juridiction internationale 
puisse interpréter cet accord sans être soumise aux interprétations fournies 
par la Cour ou par les juridictions de l’État tiers partie audit accord (209).

62. — Néanmoins, la judiciarisation du règlement des différends entre 
les investisseurs et les États par l’instauration du mécanisme RDIE « ne 
peut être compatible avec le droit de l’Union qu’à la condition de ne pas 
porter atteinte à l’autonomie de l’ordre juridique [de  celle-ci] » (210). Cette 
autonomie, ainsi que la Cour l’avait déjà souligné en particulier dans son 
avis 2/13 ainsi que dans l’arrêt Wightman (211), découle des caractéristiques 
essentielles de l’Union et de son droit, caractérisé par le fait qu’il est issu 
d’une source autonome constituée par les traités, par sa primauté par rapport 
aux droits des États membres ainsi que par l’effet direct de certaines de 
ses dispositions applicables à leurs ressortissants ainsi qu’à eux-mêmes, et 
que ces caractéristiques ont donné lieu à un réseau structuré de principes, 
de règles et de relations juridiques mutuellement interdépendantes liant, 
réciproquement, l’Union elle-même et ses États membres, ainsi que  ceux-ci 
entre eux (212). La Cour précise ensuite que cette autonomie réside dans le 
fait que l’Union est dotée d’un cadre constitutionnel qui lui est propre, dont 
relèvent les valeurs fondatrices énoncées à l’article 2 TUE, les principes 
généraux du droit de l’Union, les dispositions de la Charte ainsi que celles 
des traités UE et FUE, y incluses les dispositions concernant les règles 
d’attribution et de répartition des compétences, les règles de fonctionnement 
des institutions de l’Union et du système juridictionnel de  celle-ci, ainsi 

 (207) Avis 1/17, préc., point 106.
 (208) Ibid., point 116.
 (209) Ibid., point 117. Ceci a été décrit comme une forme de « pragmatisme » de la 

Cour. Voy. P. KouTraKos, « Editorial : More on autonomy — Opinion 1/17 (CETA) », Eur. 

L. Rev., 2019/3, p. 293.
 (210) Avis 1/17, préc., point 108.
 (211) Arrêt du 10 décembre 2018, Wightman e.a., C-621/18, EU:C:2018:999, point 45 

et jurisprudence citée.
 (212) Avis 1/17, préc., point 109.
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que les règles fondamentales dans des domaines spécifiques, structurées 
de manière à contribuer à la réalisation du processus d’intégration (213).

63. — La Cour décline ensuite en deux volets étroitement liés le test 
tenant à cette préservation du « fonctionnement de l’Union selon son 
propre cadre constitutionnel ». Le premier, classique, concerne le système 

juridictionnel de l’Union. La Cour ne perçoit à cet égard aucun problème 
dans le mécanisme RDIE en cause, au motif principal que les tribunaux 
de l’AECG ne seront pas appelés à interpréter ou à appliquer des règles 
du droit de l’Union autres que l’AECG  lui-même (214). Cela se vérifie 
aussi en ce qui concerne le point de savoir qui, de l’Union ou d’un État 
membre, voire des deux, doit comparaître comme défendeur devant les tri-
bunaux de l’AECG : cette décision étant prise par l’Union seule et s’impo-
sant auxdits tribunaux (215), il n’existe aucun risque que ces derniers se 
prononcent indirectement sur la répartition des compétences entre l’Union 
et ses États membres (216). Cela permet à la Cour de distinguer l’AECG 
du projet d’accord portant création d’un système unifié de règlement des 
litiges en matière de brevets examiné dans l’avis 1/09 (217). Ce projet, 
déclaré incompatible avec l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union, 
prévoyait que la juridiction des brevets envisagée applique notamment la 
future réglementation de l’Union sur le brevet communautaire ainsi que la 
législation nationale mettant en œuvre la législation communautaire, et soit 
compétente pour trancher des litiges au regard des droits fondamentaux et 
des principes généraux du droit de l’Union voire pour examiner la validité 
d’un acte de l’Union (218). La Cour a également opéré un distinguo exprès 
avec la solution retenue dans l’arrêt Achmea (219). D’une part, le tribunal 
arbitral prévu par l’accord bilatéral d’investissement en cause dans cette 
affaire était amené à résoudre des litiges pouvant concerner l’interprétation 
ou l’application du droit de l’Union dépassant le cadre de l’accord bilaté-
ral d’investissement  lui-même. D’autre part, cet accord bilatéral avait été 
conclu entre États membres. Or, s’applique entre  ceux-ci un principe de 

 (213) Ibid., point 110, citant le point 158 de l’avis 2/13, précité.
 (214) Ibid., points 122, 131 à 133 et 136.
 (215) Article 8.21 de l’AECG.
 (216) Un risque de cette nature avait, par contraste, été épinglé par la Cour dans 

le mécanisme du codéfendeur envisagé dans le projet d’accord d’adhésion à la CEDH 
examiné dans l’avis 2/13 (préc., point 231).

 (217) Avis 1/17, préc., points 123 à 125.
 (218) Avis 1/09, préc., points 78 et 89.
 (219) Arrêt du 6 mars 2018, Achmea, C-284/16, EU:C:2018:158. Voy. avis 1/17, préc., 

points 126 à 129.
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confiance mutuelle, notamment s’agissant du respect du droit à un recours 
effectif devant un tribunal indépendant, qui n’est en revanche pas applicable 
dans les relations entre l’Union et un État tiers.

64. — C’est néanmoins dans le second volet de l’analyse de l’autono-
mie que la Cour se montre la plus innovante, à savoir celui dans lequel 
elle envisage plus largement l’impact de l’AECG sur le fonctionnement 
des institutions de l’Union, en particulier ses institutions politiques (220), et 
veille à ce que soient préservés les niveaux de protection d’intérêts publics 
reflétés dans la réglementation de l’Union. Au terme d’un examen des carac-
téristiques du mécanisme RDIE en cause, la Cour constate que les tribunaux 
de l’AECG pourront être appelés à mettre en balance la liberté d’entreprise 
de l’investisseur requérant avec les intérêts publics énoncés dans les traités 
UE et FUE, invoqués en défense par l’Union (221). Lesdits tribunaux ayant 
compétence pour condamner l’Union à des dommages et intérêts lorsque 
la plainte est accueillie, la Cour, faisant écho à la problématique du « gel 
réglementaire » mise en exergue par certains auteurs (222), admet l’exis-
tence d’un risque que le mécanisme RDIE compromette l’essence même du 
processus par lequel des intérêts publics sont protégés et mis en balance lors 
de l’élaboration de normes de l’Union (223). Ainsi, un accord international 
conclu par l’Union compromettrait la capacité de cette dernière à produire 
des normes selon ce processus autonome si le mécanisme de règlement 
institué par l’accord pouvait obliger l’Union ou un État membre, dans le 
cadre de la mise en œuvre du droit de l’Union, à « modifier ou retirer une 
réglementation en raison d’une appréciation faite par un tribunal extérieur 
à son système juridictionnel du niveau de protection d’un intérêt public 
fixé, conformément au cadre constitutionnel de l’Union, par les institutions 
de  celle-ci » (224). Il est à noter que la Cour n’opère à cet égard aucune 

 (220) Il y a lieu de souligner néanmoins que l’avis 1/00 contenait déjà un indice clair 
en ce sens que l’autonomie ne vise pas exclusivement à protéger le système juridictionnel 
de l’Union mais aussi, plus généralement, l’essence même des compétences que tirent les 
institutions du droit primaire de l’Union [avis 1/00 (Accord sur la création d’un espace 

aérien européen commun), du 18 avril 2002, EU:C:2002:231, points 20 à 22].
 (221) Avis 1/17, préc., point 137.
 (222) Voy., not., I. Govaere, « TTIP and Dispute Settlement : Potential Consequences 

for the Autonomous Legal Order », op. cit., pp. 8 à 11.
 (223) Avis 1/17, préc., point 149.
 (224) Ibid., point 150 (nous soulignons). La Cour précise toutefois que cette limite 

à l’exercice par l’Union de sa compétence externe est « sans préjudice » de la possibilité 
pour les Parties à l’accord de convenir d’un rapprochement de leurs législations et, partant, 
de s’accorder quant au niveau de protection d’un intérêt public donné qu’elles acceptent 
mutuellement (ibid., point 148).
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distinction parmi les intérêts publics visés, de sorte que le raisonnement 
couvre tout intérêt public légitime poursuivi par l’Union (225). La Cour 
constate néanmoins que, en l’occurrence, le projet d’accord qui lui a été sou-
mis (226) de même que l’instrument interprétatif commun (227) contiennent 
suffisamment d’éléments garantissant que les tribunaux de l’AECG ne 
pourront exercer leurs compétences de manière à ce que puissent être 
remis en cause les niveaux de protection d’intérêts publics promus dans 
la réglementation de l’Union à l’issue d’un processus démocratique. Ces 
compétences sont en effet strictement encadrées, ce qui découle notamment 
de l’énumération exhaustive des hypothèses de violation du « traitement 
juste et équitable » à l’article 8.10 de l’AECG, dont il résulte que les parties 
à l’accord ne visent pas, à ce titre, un exercice régulier du pouvoir régle-
mentaire, dans la poursuite réelle d’objectifs d’intérêt général, mais plutôt 
des situations de traitement abusif, de traitement arbitraire manifeste et de 
discrimination ciblée (228). Ce faisant, la Cour donne une interprétation 
de l’accord qui, si elle ne s’impose pas en tant que telle aux tribunaux de 
l’AECG, leur indique néanmoins la frontière  au-delà de laquelle l’exercice 
de leurs compétences au titre de cet accord poserait une grave difficulté au 
regard du principe d’autonomie et compromettrait ainsi la participation de 
l’Union au mécanisme RDIE.

65. — L’avis 1/17 reflète la volonté de la Cour de dégager un équi-
libre entre le respect de la volonté politique d’engager l’Union et ses États 
membres dans la modernisation en cours de la protection internationale des 
investissements, dont la mise sur pied de mécanismes RDIE et d’un tribunal 
multilatéral des investissements constituent une facette importante, et, dans 
le même temps, le souci que cette évolution ne se fasse pas au détriment du 
cadre constitutionnel sur lequel repose le fonctionnement de l’Union (229). 
Cet avis souligne, davantage que toute autre décision antérieure de la Cour, 
que cette dernière, lorsqu’elle protège l’autonomie de l’ordre juridique de 

 (225) Par exemple, la protection de la santé humaine, de l’environnement, ou encore 
de la sécurité publique ou de la sécurité nationale.

 (226) Articles 8.9, paragraphe 1 (« Investissement et mesures réglementaires ») et 28.3, 
paragraphe 2, et annexe 8-A, point 3, de l’AECG.

 (227) Point 1, sous d), et point 2.
 (228) Avis 1/17, préc., points 158 et 159.
 (229) La Cour rejoint en ce sens l’avocat général Bot, qui soulignait que le principe 

d’autonomie doit permettre « non seulement le maintien des caractéristiques spécifiques 
du droit de l’Union, mais également la participation de [ celle-ci] au développement du 
droit international et d’un ordre juridique international basé sur des règles » [voy. conclu-
sions de l’avocat général Bot dans l’avis 1/17 (Accord ECG UE- Canada), EU:C:2019:72, 
point 174].
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l’Union, n’accorde aucune prépondérance particulière à la préservation de 
ses propres compétences juridictionnelles. Certes, l’avis 1/17 confirme les 
enseignements des avis 1/91 (230), 1/00, 1/09 et 2/13 en ce sens que le 
système juridictionnel de l’Union est essentiel aux fins de protéger cette 
autonomie. Cette dernière, qui est l’une des principales manifestations de 
la constitution fonctionnelle sur laquelle repose l’Union, a néanmoins une 
portée nettement plus large puisqu’elle inclut le processus démocratique 
caractérisant la production de normes au sein de l’Union. La Cour aura sans 
nul doute l’occasion de préciser à l’avenir les contours de cet enseigne-
ment crucial pour l’articulation entre l’exercice des compétences externes 
de l’Union et le cadre constitutionnel de cette dernière.

Chapitre 4. — L’examen de la conformité de l’action extérieure 

de l’Union européenne aux droits fondamentaux

66. — Les relations que noue l’Union avec les États tiers, contrairement 
aux relations entre les États membres eux-mêmes, ne sont pas fondées sur la 
prémisse selon laquelle les valeurs fondamentales visées à l’article 2 TUE 
sont partagées entre eux (231). Néanmoins, les accords internationaux 
conclus par l’Union formant partie intégrante de l’ordre juridique de  celle-ci, 
de tels accords doivent être « pleinement compatibles avec les traités ainsi 
qu’avec les principes constitutionnels qui en découlent » (232). La compa-
tibilité d’un accord international avec les traités ne dépend pas seulement 
de dispositions de ces derniers qui concernent la compétence, la procédure 
ou l’organisation institutionnelle de l’Union, mais également le droit maté-
riel (233). C’est dans ce contexte que la Cour a été amenée à se prononcer, 
dans deux procédures d’avis, sur la compatibilité de projets d’accords inter-
nationaux avec les droits fondamentaux garantis par la Charte.

67. — L’avis 1/15 était le premier dans lequel la Cour avait l’opportunité 
de se prononcer sur la compatibilité d’un accord envisagé avec les droits 

 (230) Avis 1/91 du 14 décembre 1991 (Accord EEE — I), EU:C:1991:490.
 (231) Conclusions de l’avocat général Bot dans l’avis 1/17, préc., point 82. Voy. en 

revanche, s’agissant des relations entre les États membres, arrêt Achmea, préc., point 34.
 (232) Avis 1/15 du 26 juillet 2017 (Accord PNR UE- Canada), EU:C:2017:592, 

point 67.
 (233) Avis 1/08 du 30 novembre 2009 (Accords modifiant les listes d’engagements 

spécifiques au titre de l’AGCS), EU:C:2009:739, point 108.
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fondamentaux (234). La demande d’avis du Parlement concernait la question 
de la compatibilité du projet d’accord entre le Canada et l’Union sur le trans-
fert et le traitement de données des dossiers passagers (les données PNR) 
avec le droit de l’Union. La Cour était interrogée, en premier lieu, sur le point 
de savoir si ledit projet d’accord était compatible avec l’article 16 TFUE et 
les articles 7, 8 et 52, paragraphe 1, de la Charte protégeant les données à 
caractère personnel. Le Parlement européen estimait, en second lieu, que la 
base juridique matérielle envisagée par le Conseil [à savoir l’article 82, para-
graphe 1, second alinéa, sous d), et l’article 87, paragraphe 2, sous a), TFUE] 
ne constituait pas la base appropriée pour conclure l’accord. L’objectif princi-
pal de  celui-ci consistant, selon le Parlement, à protéger les données à carac-
tère personnel, l’acte de conclusion devrait reposer sur l’article 16 TFUE 
plutôt que sur la compétence de l’Union en matière de sécurité publique au 
titre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice.

68. — La Cour débute son raisonnement, de façon logique, par la 
seconde question (235). Elle juge que le projet d’accord ne peut pas être 
fondé sur l’article 82, paragraphe 1, sous d), TFUE puisqu’aucune de ses 
dispositions ne vise à faciliter une coopération entre autorités judiciaires 
européennes et canadiennes dans le cadre des poursuites pénales et de 
l’exécution des décisions, mais bien sur l’article 16, paragraphe 2, TFUE, 
concernant la protection des données personnelles, ainsi que sur l’article 87, 
paragraphe 2, sous d), TFUE, concernant la sécurité publique (236). Ces 
bases juridiques prévoyant la même procédure d’adoption, à savoir la 
procédure législative ordinaire, la décision de conclure l’accord doit être 
fondée conjointement sur chacune d’elles (237). Il est à noter que cette 
base juridique complexe n’avait été proposée ni par le Parlement, ni par le 
Conseil. Cette partie du raisonnement de la Cour est de nature à créer un 
doute quant à la validité de décisions portant conclusion d’autres accords 
internationaux analogues, tels que ceux conclus avec l’Australie (238) et les 

 (234) La première opportunité en ce sens, découlant de la demande d’avis 1/04 relative 
à l’accord PNR avec les États-Unis d’Amérique, également introduite par le Parlement et 
qui portait entre autres sur la protection des données à caractère personnel, avait en effet 
été « étouffée dans l’œuf » en raison de la décision du Conseil de conclure cet accord sans 
attendre l’avis de la Cour. Voy., à ce sujet, S. aDam, La procédure d’avis devant la Cour 

de justice de l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2011, pp. 197 et 198.
 (235) Avis 1/15, préc., points 76 à 79.
 (236) Ibid., points 102 et 103.
 (237) Ibid., point 106.
 (238) Accord entre l’UE et l’Australie sur le traitement et le transfert de données des 

dossiers passagers (données PNR) par les transporteurs aériens au service australien des 
douanes et de la protection des frontières (J.O., 2012, L 186, p. 4).
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États-Unis d’Amérique (239), incluant l’article 82, paragraphe 1, sous d), 
TFUE dans leur base juridique (240).

69. — La Cour poursuit son analyse en examinant la compatibilité du 
projet d’accord avec les articles 7 et 8 de la Charte. Il s’agit de la partie la 
plus importante de l’avis. La Cour constate que les différents traitements 
des données PNR prévus par l’accord envisagé constituent une ingérence 
dans les droits garantis par ces dispositions puisque, en premier lieu, les 
données PNR comportent des informations sur des personnes physiques 
identifiées, de sorte que les traitements de ces données affectent le droit 
fondamental au respect de la vie privée, garanti à l’article 7 de la Charte 
et, en second lieu, lesdits traitements constituent des traitements de données 
à caractère personnel (241). Rappelant sa jurisprudence Schrems (242), la 
Cour souligne dans ce cadre l’importance d’un niveau élevé de protection 
des libertés et des droits fondamentaux conféré par le droit de l’Union en 
cas de transfert de données à caractère personnel depuis  celle-ci vers un 
pays tiers, « une protection substantiellement équivalente à celle garantie 
au sein de l’UE » étant exigée (243). Elle reconnaît toutefois que le droit au 
respect de la vie privée et familiale et le droit à la protection des données 
à caractère personnel ne sont pas absolus (244).

70. — Conformément à l’article 52, paragraphe 1, de la charte, l’exer-
cice des droits et libertés reconnus par la Charte ainsi limité, si la limitation 
est prévue par la loi, respecte le contenu essentiel desdits droits et libertés, 
et est conforme au principe de proportionnalité (245). Après avoir analysé 
méticuleusement la compatibilité des dispositions du projet d’accord avec 
lesdits principes, la Cour conclut que le projet d’accord ne peut pas être 
conclu sous la forme soumise à son appréciation, plusieurs de ses disposi-
tions n’étant pas compatibles avec les droits fondamentaux en cause. Bien 
que le transfert des données PNR vers le Canada et les traitements ulté-
rieurs de  celles-ci soient prévus par la loi, soient justifiés par un objectif 
d’intérêt général de l’Union (à savoir la protection de la sécurité publique), 

 (239) Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’UE sur l’utilisation des données des 
dossiers passagers (données PNR) et leur transfert au ministère américain de la sécurité 
intérieure (J.O., 2012, L 215, p. 5).

 (240) C. Kuner, « International agreements, data protection, and EU fundamental rights 
on the international stage : Opinion 1/15, EU- Canada PNR », C.M.L. Rev., 2018, p. 871.

 (241) Avis 1/15, préc., points 122 et 126.
 (242) Arrêt du 6 octobre 2015, Schrems, C-362/14, EU:C:2015:650.
 (243) Avis 1/15, préc., point 134.
 (244) Ibid., point 136.
 (245) Ibid., point 138.
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ne soient pas de nature à porter atteinte au contenu essentiel des droits 
fondamentaux consacrés aux articles 7 et 8 de la Charte et soient aptes à 
garantir la réalisation de cet objectif, les ingérences identifiées ne présentent 
en revanche pas un caractère nécessaire (246). Premièrement, la Cour juge 
que la portée des données PNR qui font l’objet du projet d’accord n’est pas 
encadrée de manière suffisamment claire et précise (247). Deuxièmement, 
en ce qui concerne le traitement automatisé des données PNR, les bases 
de données avec lesquelles les données PNR sont recoupées doivent être 
fiables, actuelles et, compte tenu de la gravité des ingérences identifiées, 
limitées à des bases de données exploitées par le Canada en rapport avec la 
lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale grave (248). Or, une 
garantie en ce sens n’était pas prévue par le projet d’accord. Troisièmement, 
la Cour déclare que certaines finalités de traitement, comme le traitement 
« au cas par cas », sont trop vagues et générales pour satisfaire aux exigences 
de clarté et de précision requises (249). Quatrièmement, le projet d’accord 
ne garantit pas la conservation des données collectées conformément à des 
règles claires et précises (250). La Cour indique enfin que les modalités 
de divulgation des données PNR à des autorités canadiennes ne sont pas 
conformes aux standards concernant l’utilisation de données (251).

71. — Pour conclure, la Cour décide — plus clairement encore que 
dans d’autres décisions telles que l’arrêt Schrems — que le transfert, la 
conservation et l’utilisation des données à caractère personnel peuvent 
être compatibles avec les garanties consacrées par le droit de l’Union et la 
Charte pour autant que ces traitements respectent une série de conditions. 
En l’occurrence, la Cour décrit, en détail, toutes les conditions que doit 
respecter un accord PNR afin d’être compatible avec le droit à la protection 
de la vie privée et le droit à la protection des données à caractère personnel, 
ce qui est de nature à offrir une guidance bien utile à la Commission, au 
Conseil ainsi qu’au Parlement pour la négociation de futurs accords.

72. — L’avis 1/17, déjà examiné dans son volet relatif à l’autonomie 
dans le chapitre 3 de la présente chronique, contient également un volet 
relatif à la compatibilité de l’AECG avec la Charte. En effet, la Cour était 
notamment invitée par le Royaume de Belgique à préciser si le mécanisme 

 (246) Avis 1/15, préc., points 147, 151 et 153.
 (247) Ibid., point 163.
 (248) Ibid., point 172.
 (249) Ibid., point 181.
 (250) Ibid., point 203.
 (251) Ibid., point 212.
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RDIE prévu au chapitre 8, section F, de cet accord est compatible avec la 
Charte, plus particulièrement les droits consacrés aux articles 20, 21 et 47 
de  celle-ci.

73. — Le Royaume de Belgique doutait, premièrement, de la compatibi-
lité avec les principes d’égalité et de non- discrimination consacrés aux deux 
premières dispositions de la circonstance que les entreprises et les personnes 
physiques canadiennes qui investissent dans l’Union pourront porter un 
différend devant le Tribunal de l’AECG, alors que tel n’est pas le cas des 
entreprises et des personnes physiques des États membres qui investissent 
dans l’Union (252). En revanche, la plupart des gouvernements ayant pré-
senté des observations, ainsi que le Conseil et la Commission, soutenaient 
que les situations de ces diverses catégories d’entreprises et de personnes 
physiques ne sont pas comparables, si bien qu’aucune rupture du principe 
d’égalité ou discrimination ne pourrait être identifiée en l’espèce (253). Ils 
relevaient de plus que les articles 20 et 21 ne s’appliquent pas aux relations 
qu’entretient l’Union avec les États tiers (254).

74. — Dans son avis, la Cour confirme que l’article 21 de la Charte est 
dépourvu de pertinence en l’espèce, dès lors que l’article 18 TFUE, auquel 
il correspond selon les explications relatives à la Charte, ne s’applique pas 
dans le cas d’une éventuelle différence de traitement entre les ressortissants 
des États membres et les ressortissants des États tiers (255). En revanche, la 
Cour analyse de façon didactique le champ d’application de l’article 20 de 
la Charte, lequel s’applique à toute situation régie par le droit de l’Union 
et donc également à celles relevant du champ d’application d’un accord 
international conclu par  celle-ci (256). Bien que l’Union ne soit pas tenue 
de consentir un traitement égal à différents États tiers, la Cour peut en 
revanche examiner l’existence éventuelle d’une différence de traitement 
entre les ressortissants des États tiers et les ressortissants de l’Union (257), 
ainsi que l’avocat général l’avait suggéré (258). Cela étant, la Cour juge que 
les investisseurs canadiens ne se trouvent pas dans une situation comparable 
à celle des investisseurs européens investissant dans l’Union (259). La diffé-
rence de traitement mise en exergue par le Royaume de Belgique doit être 

 (252) Avis 1/17, préc., points 51 et 52.
 (253) Ibid., points 79 et 80.
 (254) Ibid., point 81.
 (255) Ibid., points 169 et 170.
 (256) Ibid., point 171.
 (257) Ibid., point 174.
 (258) Conclusions de l’avocat général Bot dans l’avis 1/17, préc., points 198 et 199.
 (259) Avis 1/17, préc., point 180.
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comprise dans le prolongement de l’objectif commercial d’un accord tel que 
l’AECG, dont les dispositions visent en particulier à garantir aux entreprises 
et personnes physiques de chacune des parties investissant sur le territoire de 
l’autre partie un traitement juste et équitable, susceptible d’être compromis 
s’agissant d’investisseurs « étrangers », mais ne concernent en revanche pas 
la situation des investisseurs « intérieurs » auxdites parties.

75. — Deuxièmement, le Royaume de Belgique doutait de la compati-
bilité du RDIE avec le droit fondamental d’accès à un tribunal indépendant, 
prévu à l’article 47 de la Charte. Il soulignait à cet égard les difficultés 
d’accès des petites et moyennes entreprises aux tribunaux de l’AECG, la 
circonstance que les conditions de rémunération des membres du Tribunal 
n’étaient pas encore précisées, que la nomination des membres du Tribunal 
et du Tribunal d’appel de l’AECG relèverait d’une autorité exécutive, que 
les membres de ces tribunaux pourraient être révoqués par une décision du 
Comité mixte alors même que ce dernier n’est pas composé de membres 
du pouvoir judiciaire, ainsi que les règles d’éthique (260). Sur le plan 
méthodologique, le Conseil et la Commission étaient en désaccord quant 
à l’applicabilité de l’article 47 de la Charte mais faisaient cependant tous 
deux valoir que les soucis exprimés par le Royaume de Belgique n’étaient 
pas fondés (261).

76. — Comme dans l’avis 1/15 (262), la Cour rappelle que le Canada 
n’est pas lié par les garanties offertes en droit de l’Union en matière de 
droits fondamentaux. Néanmoins, l’Union reste liée par ces droits dans le 
cadre de son action extérieure et « ne saurait donc […] conclure un accord 
qui instaure des tribunaux compétents pour rendre des sentences obligatoires 
à l’égard de l’Union et pour traiter des différends portés devant eux par des 
justiciables de l’Union sans que lesdites garanties soient offertes » (263). La 
Cour rappelle à ce titre sa jurisprudence — déjà devenue constante (264) — 
concernant les garanties d’accessibilité, d’indépendance et d’impartia-
lité (265). En ce qui concerne la garantie d’accessibilité, la Cour reconnaît 
un manque d’accessibilité pour les PME et les personnes physiques lié au 
risque financier qu’accompagne l’engagement d’une procédure devant le 

 (260) Ibid., points 57, 60, 64, 65 et 66.
 (261) Ibid., point 93.
 (262) Avis 1/15, préc., points 165 et 167.
 (263) Avis 1/17, préc., point 192.
 (264) Voy. par exemple arrêt du 19 novembre 2019, AK (Indépendence de la 

chambre disciplinaire de la Cour suprême), aff. jointes C-585/18, C-624/18 et C-625/18, 
EU:C:2019:982, points 121 à 123.

 (265) Avis 1/17, préc., points 201 à 204.
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Tribunal de l’AECG, en particulier du fait de l’absence d’aide juridiction-
nelle et de la circonstance que la partie qui succombe doit supporter les 
honoraires et les frais des membres dudit Tribunal (266). Toutefois, la Cour 
souligne que, dans la déclaration no 36, qui fait partie intégrante du contexte 
dans lequel le Conseil devra adopter la décision d’autoriser la signature de 
l’AECG, la Commission et le Conseil s’engagent à assurer l’accessibilité 
des tribunaux aux PME dans l’hypothèse où le Comité n’adopterait pas des 
règles adéquates (267). Compte tenu de cette déclaration, la Cour part du 
postulat que l’accessibilité sera garantie dès l’instauration de ces tribunaux. 
S’agissant encore de la garantie d’indépendance, la Cour constate égale-
ment que l’AECG offre des garanties procédurales suffisantes en termes 
de rémunération des membres du tribunal, de nomination et de révocation, 
de même qu’en ce qui concerne les règles d’éthique qu’ils doivent suivre, 
lesquelles prévoient notamment que ces membres « n’ont d’attache avec 
aucun gouvernement » (268).

77. — Ces deux avis, quoique portant sur des questions fort différentes, 
enseignent que la Cour n’est pas prête à renoncer à un examen rigoureux des 
standards de protection des droits fondamentaux dans le cadre de l’action 
extérieure de l’Union. Elle contribue de cette manière, dans les limites de 
ses attributions juridictionnelles, à la promotion des droits de l’homme dans 
les relations internationales, qui constitue l’un des objectifs généraux de 
l’action extérieure de l’Union conformément à l’article 21, paragraphe 2, 
sous b), TUE. Ces avis témoignent également de ce que la Cour, en vue 
d’évaluer la compatibilité matérielle d’accords envisagés, ne se contente 
pas de le faire à l’aune des seuls éléments textuels soumis à son apprécia-
tion préventive, mais consent un réel effort d’interprétation de  ceux-ci afin 
d’apprécier le plus précisément possible comment l’accord sera interprété et 
appliqué (269). Elle fait ainsi usage de la procédure prévue à l’article 218, 
paragraphe 11, TFUE en vue de déterminer si l’accord tel qu’il a été négocié 
permet une application compatible avec le droit de l’Union. Si la réponse 
était purement et simplement négative dans l’avis 1/15, la réponse positive 
concernant l’autonomie dans l’avis 1/17 se rapproche en réalité, à l’analyse, 
d’une compatibilité sous réserve interprétative.

 (266) Ibid., points 211 à 213.
 (267) Ibid., points 217 et 218.
 (268) Ibid., point 240.
 (269) M. cremona, « The Opinion procedure under Article 218(11) TFEU : Reflections 

in the light of Opinion 1/17 », Europe and the World : A law review, 2020/1, p. 9.
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Chapitre 5 — Les rapports entre le droit de l’Union  

et le droit international

secTion 1. — la prise en compTe De la jurispruDence 
De la cour inTernaTionale De jusTice à l’occasion De l’inTerpréTaTion 

D’un acTe De DroiT Dérivé

78. — Lors de la période couverte, la Cour a eu l’occasion de rappeler à 
plusieurs reprises sa jurisprudence constante sur divers aspects des rapports 
entre le droit de l’Union et le droit international. La Cour a notamment mis 
en exergue sa position sur le contrôle de la validité d’un acte de l’Union au 
regard d’un accord international auquel  celle-ci est partie, à savoir que les 
dispositions d’un tel accord ne peuvent être invoquées à l’appui d’un recours 
en annulation d’un acte de droit dérivé de l’Union ou d’une exception tirée 
de l’illégalité d’un tel acte qu’à la double condition, d’une part, que la 
nature et l’économie de cet accord ne s’y opposent pas et, d’autre part, 
que ces dispositions apparaissent, du point de vue de leur contenu, incon-
ditionnelles et suffisamment précises (270). Ainsi, dans l’arrêt Rotho Blaas, 
la Cour a refusé de contrôler la validité du règlement no 91/2009 (271) au 
regard des accords OMC qui, conformément à sa jurisprudence constante, 
ne remplissent pas ces deux conditions (272).

79. — La Cour a aussi confirmé à maintes reprises qu’un accord inter-
national conclu par l’Union constitue un acte pris par l’une des institutions 
de  celle-ci au sens de l’article 267, premier alinéa, sous b), TFUE et que les 
dispositions dudit accord forment ainsi partie intégrante, à partir de l’entrée 
en vigueur de  celui-ci, de l’ordre juridique de l’Union, de telle sorte que 
la Cour est compétente pour statuer à titre préjudiciel sur l’interprétation 
d’un tel accord (273). Ce principe a entre autres été rappelé dans l’arrêt 

 (270) Arrêt du 18 octobre 2018, Rotho Blaas, aff. C-207/17, EU:C:2018:840, point 43 ; 
voy. aussi arrêts du 14 mars 2018, TestBioTech/Commission, aff. T-33/16, EU:T:2018:135, 
point 88, du 13 septembre 2018, DenizBank/Conseil, aff. T-798/14, EU:T:2018:546, 
point 148, du 4 octobre 2018, Daimler/Commission, aff. T-128/14, EU:T:2018:643, 
points 90 à 91, et du 19 septembre 2019, Zhejiang Jndia Pipeline Industry/Commission, 
aff. T-228/17, EU:T:2019:619, point 98.

 (271) Règlement (CE) no 91/2009 du Conseil, du 26 janvier 2009, instituant un droit 
antidumping définitif sur les importations de certains éléments de fixation en fer ou en 
acier originaires de la République populaire de Chine (J.O., 2009, L 29, p. 1).

 (272) Arrêt du 18 octobre 2018, Rotho Blaas, préc., point 44 et jurisprudence citée.
 (273) Arrêts du 22 novembre 2017, AEBTRI, aff. C-224/16, EU:C:2017:880, 

point 50, du 15 mars 2018, aff. C-470/16, North East Pylon Pressure Campaign et 

Sheehy, EU:C:2018:185, point 46, du 11 juillet 2018, Bosphorus Queen Shipping, 
aff. C-15/17, EU:C:2018:557, point 44, du 7 novembre 2019, aff. C-213/18, Guaitoli 
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Bosphorus Queen Shipping concernant une amende infligée par la Finlande 
à un navire en raison du rejet d’hydrocarbures dans la zone économique 
exclusive finlandaise (274). La Cour y a confirmé sa compétence pour 
interpréter la convention des Nations unies sur le droit de la mer, signée à 
Montego Bay (275) ( ci-après la « convention sur le droit de la mer ») (276). 
De plus, selon la Cour, les dispositions de cette convention doivent être 
interprétées à la lumière du principe coutumier de bonne foi, qui fait partie 
du droit international général. Dès lors, la Cour introduit dans son analyse 
la convention Marpol 73/78 (277), à laquelle l’Union n’a pas adhéré mais 
qui lie tous ses États membres et est donc susceptible d’avoir des consé-
quences pour l’interprétation de la convention sur le droit de la mer (278). 
Elle applique sur ce point sa jurisprudence bien établie selon laquelle les 
dispositions du droit dérivé de l’Union doivent être interprétées, dans la 
mesure du possible, à la lumière du droit international (279), cette exigence 
s’imposant en particulier s’agissant d’actes de l’Union visant à mettre en 
œuvre un accord international conclu par celle-ci (280).

80. — En ce qui concerne l’obligation d’interprétation conforme au droit 
international, la Cour se réfère parfois à des arrêts ou avis consultatifs de 
la Cour internationale de justice ( ci-après la « CIJ ») comme une indication 
de l’état du droit international public (281). Cependant, jusqu’à présent, 

e.a., EU:C:2019:927, point 46, et du 19 décembre 2019, aff. C-532/18, Niki Luftfahrt, 
EU:C:2019:1127, point 30.

 (274) Arrêt du 11 juillet 2018, Bosphorus Queen Shipping, préc., point 1.
 (275) Recueil des traités des Nations unies, vol. 1833, 1834 et 1835, p. 3, telle 

qu’approuvée par la décision 98/392/CE (J.O., L 179, p. 1).
 (276) Arrêt Bosphorus Queen Shipping, préc., point 44.
 (277) Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, 

signée à Londres le 2 novembre 1973, telle que complétée par le protocole du 17 février 
1978 (Recueil des traités des Nations unies, vol. 1341, no 22484).

 (278) Arrêt Bosphorus Queen Shipping, préc., point 45 et jurisprudence citée.
 (279) Idem ; voy. aussi arrêts du 9 mars 2017, Milkova, aff. C-406/15, EU:C:2017:198, 

point 48, et du 11 septembre 2019, Nobel Plastiques Ibérica, aff. C-397/18, EU:C:2019:703, 
points 39 à 40.

 (280) Arrêts du 19 décembre 2018, Syed, aff. C-572/17, EU:C:2018:1033, point 20, du 
29 juillet 2019, Pelham e.a., aff. C- 476/17, EU:C:2019:624, point 53, et du 19 décembre 
2019, Nederlands Uitgeversverbond, aff. C-263/18, EU:C:2019:1111, point 38.

 (281) Arrêts du 24 novembre 1992 Poulsen et Diva Navigation, aff. C-286/90, 
EU:C:1992:453, point 10, du 16 juin 1998, Racke, aff. C-162/96, EU:C:1998:293, 
points 49 à 50, du 27 février 2002, Weber, aff. C-37/00, EU:C:2002:122, point 34, du 
21 décembre 2011, Air Transport Association of America, aff. C-366/10, EU:C:2011:864, 
point 104, du 17 janvier 2012 Salemink, aff. C-347/10, EU:C:2012:17, points 31 et s., du 
15 janvier 2015, Evans, aff. C-179/13, EU:C:2015:12, point 36, du 11 mars 2015, Oberto 
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ces références ne constituaient qu’un élément de l’analyse juridique de la 
Cour, employé principalement pour corroborer l’existence ou une certaine 
interprétation d’une règle de droit international (282). Or, dans la récente 
affaire Organisation juive européenne et Vignoble Psagot (283), la Cour 
est allée plus loin et a interprété le droit dérivé de l’Union en se fondant 
quasi- exclusivement sur les règles du droit international humanitaire telles 
qu’interprétées par la CIJ (284) et cela, sans se référer à d’autres sources 
du droit international.

81. — Cette affaire concernait l’indication de l’origine des denrées 
alimentaires issues des territoires occupés par l’État d’Israël, en l’occur-
rence la Cisjordanie et le plateau du Golan. Elle trouvait son origine dans 
un recours porté devant le Conseil d’État français par l’Organisation juive 
européenne et un importateur de vins, contestant la légalité d’un avis du 
ministre de l’Économie et des Finances relatif à l’indication de l’origine des 
marchandises issues des territoires occupés par l’État d’Israël depuis le mois 
de juin 1967. Cet avis, qui faisait suite à une communication interprétative 
de la Commission, prévoyait que, dès lors que le plateau du Golan et la 
Cisjordanie, y compris Jérusalem Est, ne font pas partie d’Israël en vertu 
du droit international, l’étiquetage des produits alimentaires originaires de 
ces territoires doit indiquer de manière précise l’origine des produits et ce 
afin de ne pas induire en erreur le consommateur et ainsi se conformer au 
règlement (UE) no 1169/2011 concernant l’information des consommateurs 
sur les denrées alimentaires (285). L’avis précisait encore que, en ce qui 
concerne les produits originaires de colonies de peuplement, des mentions 

and O’Leary, aff. C-464/13 et 465/13, EU:C:2015:163, points 60 à 61, et du 21 décembre 
2016, Conseil/Front Polisario, aff. C-104/16 P, EU:C:2016:973, points 88 et suivants.

 (282) Voy. J. oDermaTT, « The International Court of Justice and the Court of Justice 
of the European Union : Between Fragmentation and Universality of International Law », 
iCourts Working Paper Series, No. 158, 2019, disponible sur SSRN : https://ssrn.com/
abstract=3369613 ou http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.3369613, à paraître dans A. sKorDas 
(ed.), Research Handbook on the International Court of Justice, Edward Elgar.

 (283) Arrêt du 12 novembre 2019, Organisation juive européenne et Vignoble Psagot, 
aff. C-363/18, EU:C:2019:954.

 (284) À savoir, avis consultatif du 9 juillet 2004, Conséquences juridiques de l’édifi-

cation d’un mur dans le territoire palestinien occupé (CIJ Recueil 2004, p. 136).
 (285) Règlement du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 2011, concernant 

l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements 
(CE) no 1924/2006 et (CE) no 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abro-
geant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la 
directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen 
et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement 
(CE) no 608/2004 de la Commission (J.O., 2011, L 304, p. 18).
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du type « produit originaire du plateau du Golan » ou « produit originaire 
de Cisjordanie » ne sont pas acceptables, l’omission de l’information géo-
graphique complémentaire selon laquelle le produit est issu de colonies 
israéliennes étant susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la 
véritable origine du produit. Le Conseil d’État français interrogeait la Cour 
sur le point de savoir, en substance, si cet avis constituait une interprétation 
correcte du règlement précité (286).

82. — Interprétant les dispositions du règlement no 1169/2011, la Cour 
confirme que « le pays d’origine ou le lieu de provenance d’une denrée 
alimentaire doit être mentionné lorsque l’omission d’une telle mention est 
susceptible d’induire en erreur les consommateurs » (287) et qu’une telle 
mention ne doit pas être trompeuse (288).

83. — En premier lieu, la Cour se penche sur la notion de « pays d’ori-
gine », dont la mention est prévue dans le cadre de l’exigence d’étiquetage 
consacrée à l’article 26 du règlement no 1169/2011. Elle vérifie à cet égard si 
la mention du pays d’origine s’étend, le cas échéant, au territoire d’origine 
des produits, en l’occurrence la Cisjordanie ou le plateau du Golan. La 
notion de « pays d’origine » est définie à l’article 2, paragraphe 3, du règle-
ment no 1169/2011, par renvoi au code des douanes de l’Union, lequel utilise 
à son tour alternativement le terme « pays » et la notion de « territoire » 
d’origine (289). À ce titre, la Cour rappelle que, selon sa jurisprudence 
constante, certains territoires, tout en étant placés sous la juridiction ou la 
responsabilité internationale d’un État, disposent néanmoins, au regard du 
droit international, d’un statut propre et distinct de celui de cet État (290). 
Dès lors, la Cour décide que le règlement no 1169/2011 exige non seulement 
la mention d’un pays d’origine lorsque son omission pourrait induire les 
consommateurs en erreur, mais aussi, dans de telles circonstances, l’indica-
tion d’un territoire d’origine disposant d’un tel statut propre et distinct (291).

84. — Se référant ensuite aux règles du droit international humanitaire 
telle qu’interprétées par la CIJ dans son avis consultatif sur les conséquences 

 (286) Arrêt Organisation juive européenne et Vignoble Psagot, préc., point 20.
 (287) Ibid., point 25.
 (288) Idem.

 (289) Article 60 du règlement (UE) n ° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 9 octobre 2013, établissant le code des douanes de l’Union (J.O., 2013, L 269, p. 1), 
cité aux points 27 et 30 de l’arrêt.

 (290) Arrêt Organisation juive européenne et Vignoble Psagot, préc., point 31 et juris-
prudence citée.

 (291) Ibid., point 32.
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juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, la 
Cour rappelle que la Cisjordanie et le plateau du Golan sont soumis à une 
juridiction limitée de l’État d’Israël, en tant que puissance occupante, et 
disposent chacun d’un statut international propre et distinct de celui de cet 
État (292). Dans ces circonstances, la mention de « l’État d’Israël » comme 
« pays d’origine » des denrées alimentaires provenant de la Cisjordanie et 
du plateau du Golan induirait les consommateurs en erreur et ne satisfait 
dès lors pas aux exigences du règlement no 1169/2011 (293). La mention 
de la Cisjordanie ou du plateau du Golan est, au contraire, obligatoire dans 
un tel cas (294).

85. — En deuxième lieu, la Cour examine la question de savoir si l’indi-
cation du territoire d’origine doit être accompagnée par la mention d’un 
lieu de provenance. En l’occurrence, cela impliquerait d’indiquer, le cas 
échéant, qu’une denrée alimentaire est issue d’une « colonie israélienne » au 
sein de l’un des territoires susvisés. À cet égard, elle relève que l’objectif 
du règlement no 1169/2011 est d’assurer « un niveau élevé de protection 
des consommateurs en matière d’information sur les denrées alimentaires, 
dans le respect des différences de perception desdits consommateurs et de 
leurs besoins en information » (295). Comme cela a été indiqué par l’avocat 
général Hogan, dans la société contemporaine, certains achats ne sont plus 
basés uniquement sur des considérations telles que le prix ou l’identité d’une 
marque particulière. Conformément à l’article 3, paragraphe 1, du règlement 
no 1169/2011, pour de nombreux consommateurs, ces achats peuvent égale-
ment être influencés par des critères environnementaux, sociaux, politiques, 
culturels ou éthiques (296). Selon l’avocat général, notamment, « l’adhésion 
à des exigences du droit international est considérée par beaucoup […] 
comme jouant un rôle vital dans le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales et un présage de justice dans un monde autrement injuste » (297).

86. — Même si la Cour ne reproduit pas les explications détaillées de 
l’avocat général sur les considérations éthiques propres à influencer les 
consommateurs, elle s’y réfère à plusieurs reprises (298). Cependant, tout 

 (292) Ibid., points 34 et 35.
 (293) Ibid., points 36 et 37.
 (294) Ibid., point. 38.
 (295) Article 1er, paragraphe 1, du règlement no 1169/2011, précité.
 (296) Conclusions de l’avocat général Hogan du 13 juin 2019, Organisation juive 

européenne et Vignoble Psagot, aff. C-638/18, EU:C:2019:494, points 39 et 42.
 (297) Ibid., point 52.
 (298) Voy. notamment arrêt Organisation juive européenne et Vignoble Psagot, préc., 

point 55.
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en poursuivant la même logique, elle ne limite pas stricto sensu son ana-
lyse aux exigences émanant du règlement mais choisit de mettre davantage 
l’accent sur l’obligation générale de l’Union de contribuer au strict res-
pect du droit international, telle que consacrée à l’article 3, paragraphe 5, 
TUE (299). À ce titre, la Cour se réfère de nouveau à l’avis de la CIJ susvisé 
en soulignant que l’installation des colonies israéliennes dans des territoires 
occupés par l’État d’Israël concrétise la politique de transfert de population 
menée par cet État en dehors de son territoire, en violation des règles du 
droit international général humanitaire (300).

87. — Or, omettre la mention d’une colonie israélienne comme lieu de 
provenance d’un produit pourrait conduire les consommateurs à penser que 
ce produit provient, dans le cas de la Cisjordanie, d’un producteur palestinien 
ou, dans le cas du plateau du Golan, d’un producteur syrien (301). Suivant 
la logique préconisée par l’avocat général, la Cour souligne que l’infor-
mation concernant la provenance d’une denrée alimentaire de colonies de 
peuplement établies en méconnaissance des règles du droit international 
humanitaire relève dès lors d’une considération d’ordre éthique susceptible 
d’influencer les choix des consommateurs, ce d’autant plus que certaines de 
ces règles, notamment le droit du peuple palestinien à l’autodétermination, 
constituent des règles essentielles du droit international. Une telle mention 
est donc le cas échéant requise, en plus de celle du territoire d’origine 
d’une denrée alimentaire, afin que les consommateurs ne soient pas induits 
en erreur (302).

secTion 2. — l’examen Du champ D’applicaTion TerriToriale 
D’un accorD inTernaTional à l’aune Du DroiT inTernaTional couTumier

88. — Le récent arrêt Western Sahara Campaign (303) fait suite à l’arrêt 
Front Polisario (304) portant sur la question du statut du Sahara occidental à 
la lumière du droit international coutumier et les effets de  celui-ci s’agissant 
du champ d’application territorial d’accords internationaux conclus entre 
l’Union et le Royaume du Maroc.

 (299) Ibid., point 48.
 (300) Idem.

 (301) Ibid., point 49.
 (302) Ibid., point 56.
 (303) Arrêt du 27 février 2018, Western Sahara Campaign, aff. C-266/16, 

EU:C:2018:118.
 (304) Arrêt du 21 décembre 2016, Conseil/Front Polisario, préc.
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89. — La toile de fond des deux affaires est un conflit qui a émergé dans 
les années 1960 dans le cadre du processus de décolonisation du Sahara 
occidental et qui est toujours en cours (305). Ce conflit oppose le Royaume 
du Maroc et le Front populaire pour la libération de la Saguia-el-hamra et 
du rio de oro ( ci-après le « Front Polisario »), un mouvement de libération 
nationale sahraouie luttant contre l’occupation du Sahara occidental. Actuel-
lement, la plus grande partie de ce territoire est contrôlée par le Royaume 
du Maroc, alors que le Front Polisario contrôle une portion de moindre taille 
et très peuplée, à l’est du territoire (306).

90. — La question du statut du territoire du Sahara occidental a émergé 
pour la première fois devant la Cour dans le contexte de l’accord d’associa-
tion entre l’Union et le Maroc, que ce dernier entendait voir appliquer au 
territoire du Sahara occidental. Dans l’arrêt Front Polisario (307), la Cour 
a conclu en substance que ledit accord n’était pas applicable au territoire du 
Sahara occidental. Elle s’est basée à cet égard, principalement, sur les règles 
du droit international coutumier et l’obligation de l’interprétation conforme 
à  celles-ci du droit dérivé, en l’occurrence des accords internationaux qui 
engagent l’Union (308).

91. — Dans l’affaire subséquente clôturée au cours de la période cou-
verte par la présente chronique, Western Sahara Campaign UK ( ci-après 
« WSC »), qui est une organisation bénévole indépendante établie au 
Royaume-Uni et ayant pour but de promouvoir la reconnaissance du droit 
du peuple du Sahara occidental à l’autodétermination (309), a introduit deux 
recours contre l’administration fiscale et douanière du Royaume-Uni. WSC 
contestait le traitement tarifaire préférentiel accordé aux produits de la pêche 
originaires du Sahara occidental, certifiés en tant que produits originaires du 
Royaume du Maroc (310). Soutenant qu’un tel traitement préférentiel était 
consenti sur la base de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche 
entre la Communauté européenne et le Royaume du Maroc (311) ( ci-après 

 (305) Conclusions de l’avocat général Wathelet du 10 janvier 2018, Western Sahara 

Campaign, aff. C-266/16, EU:C:2018:1, point 2.
 (306) Arrêt du 10 décembre 2015, Front Polisario/Conseil, aff. T-512/12, 

EU:T:2015:953, point 16.
 (307) Arrêt Conseil/Front Polisario, préc.

 (308) Ibid., points 100, 106 et 107. Sur cet arrêt, voy. S. aDam, M. chamon, J. De 
conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et P. van elsuWeGe, « Chronique de jurispru-
dence communautaire : les relations extérieures (2013 — 2016) », op. cit., pp. 793 à 796.

 (309) Arrêt Western Sahara Campaign, préc., point 30.
 (310) Ibid., point 31.
 (311) J.O., 2006, L 141, p. 4.
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l’« accord de partenariat »), tel qu’approuvé et mis en œuvre par le règle-
ment no 764/2006 (312) et la décision 2013/785 (313), ainsi que le protocole 
entre l’Union européenne et le Royaume du Maroc fixant les possibilités 
de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat 
dans le secteur de la pêche entre l’Union européenne et le Royaume du 
Maroc (314) ( ci-après le « protocole de 2013 »), tel qu’approuvé par le règle-
ment no 1270/2013 (315), WSC contestait la validité de ces actes au regard 
de l’article 3, paragraphe 5, TUE, aux termes duquel l’Union promeut le 
strict respect du droit international (316). La juridiction britannique saisie de 
ce litige a adressé à la Cour une demande de décision préjudicielle.

92. — La question soulevée indirectement dans cette affaire concernait 
de nouveau la détermination du champ d’application territoriale de deux 
accords internationaux conclus entre l’Union et le Royaume du Maroc, à 
savoir l’accord de partenariat et le protocole de 2013, à l’aune du droit 
international coutumier (317). L’incertitude concernait l’application des 
deux accords aux eaux adjacentes au territoire du Sahara occidental et résul-
tait en particulier de la circonstance que lesdits accords ne contenaient pas 
les coordonnées géographiques complètes des eaux relevant de leur champ 
d’application.

93. — Dans son arrêt du 27 février 2018, la Cour établit tout d’abord 
un parallèle entre les champs d’application territoriaux de l’accord d’asso-
ciation et de l’accord de partenariat. À ce titre, elle observe que l’accord 
de partenariat s’inscrit dans un ensemble conventionnel ayant pour cadre 

 (312) Règlement (CE) no 764/2006 du Conseil, du 22 mai 2006, relatif à la conclusion 
de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et 
le Royaume du Maroc (J.O., 2006, L 141, p. 1).

 (313) Décision 2013/785/UE du Conseil du 16 décembre 2013 relative à la conclusion, 
au nom de l’Union européenne, du protocole entre l’Union européenne et le Royaume du 
Maroc fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord de 
partenariat dans le secteur de la pêche entre l’Union européenne et le Royaume du Maroc 
(J.O., 2013, L 349, p. 1).

 (314) Protocole entre l’Union européenne et le Royaume du Maroc fixant les possibili-
tés de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat dans le secteur 
de la pêche entre l’Union européenne et le Royaume du Maroc (J.O., 2013, L 328, p. 2).

 (315) Règlement (UE) no 1270/2013 du Conseil, du 15 novembre 2013, relatif à la 
répartition des possibilités de pêche au titre du protocole entre l’Union européenne et le 
Royaume du Maroc fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par 
l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre l’Union européenne et le Royaume 
du Maroc (J.O., 2013, L 328, p. 40).

 (316) Arrêt Western Sahara Campaign, préc., point 54.
 (317) Ibid., point 56.
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l’accord d’association (318). Dès lors, en s’appuyant sur le constat de l’arrêt 
Front Polisario selon lequel le droit dérivé de l’Union doit être interprété 
conformément aux règles du droit international coutumier, notamment le 
principe d’autodétermination et le principe de l’effet relatif des traités (319), 
la Cour conclut que l’accord de partenariat n’est pas applicable au territoire 
du Sahara occidental (320).

94. — Ensuite, la Cour examine si l’accord de partenariat est appli-
cable aux eaux adjacentes à ce territoire. En effet, contrairement à l’accord 
d’association, l’accord de partenariat précise qu’il couvre non seulement 
le territoire du Royaume du Maroc, mais également les « eaux relevant de 
[s]a souveraineté ou de [s]a juridiction » (321). La Cour interprète cette 
expression en se basant de nouveau sur le droit international, à savoir la 
convention sur le droit de la mer à laquelle se réfère explicitement le pré-
ambule de l’accord de partenariat. Il découle de ladite convention que « les 
eaux sur lesquelles l’État côtier est en droit d’exercer une souveraineté ou 
une juridiction […] se limitent aux seules eaux adjacentes à son territoire et 
relevant de sa mer territoriale ou de sa zone économique exclusive » (322). 
Dès lors que, aux fins de l’application de l’accord de partenariat, le territoire 
du Sahara occidental ne relève pas du territoire du Royaume du Maroc, 
les eaux adjacentes à ce territoire n’en relèvent pas non plus (323). Par 
ailleurs, vu que le protocole de 2013 utilise les mêmes termes que l’accord 
de partenariat, cette interprétation lui est également transposable (324).

95. — Enfin, la Cour rejette la possibilité de conférer à l’expression 
« eaux relevant de la souveraineté ou juridiction du Royaume du Maroc » 
un sens particulier s’écartant de l’interprétation basée sur la convention 
sur le droit de la mer (325). Premièrement, selon la Cour, interpréter le 
premier volet de cette expression — « eaux relevant de la souveraineté […] 

 (318) Ibid., point 59.
 (319) Ibid., point 63.
 (320) Ibid., point 64.
 (321) Article 5 combiné avec l’article 2, sous a), de l’accord de partenariat, précité.
 (322) Arrêt Western Sahara Campaign, préc., point 68.
 (323) Ibid., points 69 et 79.
 (324) Ibid., point 78.
 (325) En effet, l’article 31, paragraphe 4, de la convention de Vienne sur le droit des 

traités (Recueil des traités des Nations unies, vol. 1155, p. 331), qui reflète les règles du 
droit coutumier international et lie ainsi l’Union (voy. en ce sens, arrêt du 25 février 2010, 
Brita, aff. C 386/08, EU:C:2010:91, points 40 à 43 et jurisprudence citée), permet aux 
parties à un traité de convenir qu’un terme figurant dans  celui-ci aura un sens particulier. 
Voy. arrêt Western Sahara Campaign, préc., point 73.
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du Royaume du Maroc » — comme comprenant les eaux adjacentes au 
territoire du Sahara occidental serait, pour les raisons rappelées dans la 
première partie de son analyse, contraire au droit international coutumier 
que l’Union doit respecter (326). Deuxièmement, en ce qui concerne la 
possibilité d’accorder un tel sens particulier à l’expression « eaux relevant 
de […] la juridiction du Royaume du Maroc », la Cour observe que, vu 
le fait que Maroc exclut d’être une puissance occupante ou une puissance 
administrante du territoire du Sahara occidental, les eaux adjacentes à ce 
territoire ne peuvent en tout état de cause pas relever de sa juridiction. Ainsi, 
la Cour n’a pas eu à se prononcer sur la conformité d’un hypothétique sens 
particulier donné au second volet de l’expression au regard des règles de 
droit international qui lient l’Union (327). Ni l’accord de partenariat, ni le 
protocole de 2013 n’étant applicables aux eaux adjacentes au territoire du 
Sahara occidental, la Cour conclut qu’il n’existe aucun élément de nature à 
affecter la validité desdits instruments au regard de l’article 3, paragraphe 5, 
TUE (328).

96. — Par l’arrêt Western Sahara Campaign, la Cour confirme l’orien-
tation décidée dans l’arrêt Front Polisario selon laquelle le champ d’appli-
cation d’un accord international doit être déterminé en conformité avec le 
droit international coutumier, ce qui exclut le territoire du Sahara occidental 
des accords conclus entre l’Union et le Royaume du Maroc. Cependant, plus 
de 90 % des captures de la flotte européenne au titre dudit partenariat étant 
effectuées dans les eaux adjacentes au territoire du Sahara occidental (329), 
l’Union et le Royaume du Maroc ont, à la suite de l’arrêt Western Sahara 

Campaign, entamé des négociations en vue de modifier l’accord de parte-
nariat et inclure explicitement dans son champ d’application le territoire 

 (326) À savoir le principe d’autodétermination, rappelé à l’article 1er de la charte des 
Nations unies, et le principe de l’effet relatif des traités, dont l’article 34 de la convention 
de Vienne sur le droit des traités constitue une expression particulière. Voy. arrêt Western 

Sahara Campaign, préc., point 71.
 (327) Ibid., point 72.
 (328) Ibid., points 83 et 85.
 (329) Étude commandée par la commission PECH sur la pêche sur la côte atlantique 

de l’Andalousie, citée dans la recommandation de la Commission de la pêche du Parlement 
européen du 25 janvier 2019 sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion 
de l’accord de partenariat dans le domaine de la pêche durable entre l’Union européenne 
et le Royaume du Maroc, de son protocole de mise en œuvre ainsi que de l’échange 
de lettres accompagnant l’accord [14367/2018 — C8-0033/2019 — 2018/0349(NLE)], 
A8-0027/2019, p. 7.
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litigieux.  Celles-ci ont résulté dans la conclusion d’un nouvel accord (330), 
qui est désormais expressément applicable au territoire du Sahara occi-
dental. Contrairement à l’ancien accord, le nouveau est censé remplir les 
deux conditions déduites de l’arrêt Western Sahara Campaign à cet effet, 
à savoir la mention explicite du Sahara occidental ainsi que l’obtention du 
consentement de la population, de même que le critère ajouté par les États 
membres, à savoir le fait que l’accord doit emporter des effets bénéfiques 
pour la population locale (331). La décision portant conclusion de l’accord 
mentionne à cet égard un processus de consultation des populations locales 
du territoire du Sahara occidental conduit par le Service d’action extérieure 
de l’Union (332) ainsi qu’une évaluation des bénéfices pour les populations 
concernées (333).

97. — Il convient de relever que, lors du processus interinstitutionnel au 
sein du Parlement européen, la proposition de soumettre le projet d’accord 
à l’évaluation de la Cour a été rejetée (334). Dès lors, la Cour n’a pas eu à 
se prononcer sur sa compatibilité avec les traités, en particulier l’article 3, 
paragraphe 5, TUE. Il reste à voir si les mesures prises dans le proces-
sus d’adoption de l’accord ainsi que la précision que contient la décision 
concluant  celui-ci selon laquelle « [l]’Union ne préjuge pas de l’issue du 
processus politique sur le statut final du Sahara occidental qui a lieu sous 
l’égide des Nations unies et […] n’a cessé de réaffirmer son attachement 
au règlement du différend au Sahara occidental, actuellement inscrit par 
les Nations unies sur la liste des territoires non autonomes et administré 

 (330) Accord de partenariat dans le domaine de la pêche durable entre l’Union euro-
péenne et le Royaume du Maroc, ST/12983/2018/INIT (J.O., 2019, L 77, p. 8).

 (331) Recommandation de la Commission de la pêche du Parlement européen du 
25 janvier 2019, préc., pp. 6-7.

 (332) Décision (UE) 2019/441 du Conseil du 4 mars 2019 relative à la conclusion de 
l’accord de partenariat dans le domaine de la pêche durable entre l’Union européenne et le 
Royaume du Maroc, de son protocole de mise en œuvre ainsi que de l’échange de lettres 
accompagnant l’accord, ST/14367/2018/INIT (J.O., 2019, L 77, p. 4, cons. 11).

 (333) Ibid., cons. 8 à 10.
 (334) Voy. procès- verbal du vote du 16 janvier 2019 sur la proposition de résolution, 

déposée conformément à l’article 108, paragraphe 6, du règlement intérieur par plus de 
76 députés, demandant l’avis de la Cour de justice sur la compatibilité avec les traités de 
l’accord sous forme d’échange de lettres envisagé entre l’Union européenne et le Royaume 
du Maroc sur la modification des Protocoles no 1 et no 4 de l’accord euro- méditerranéen 
établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, 
d’une part, et le Royaume du Maroc, d’autre part [2019/2508(RSP)] (B8-0051/2019), 
PV 16/01/2019 — 12.2.
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principalement par le Royaume du Maroc » (335), suffisent à assurer la 
conformité de cet accord aux principes dégagés dans l’arrêt Western Sahara 

Campaign.

Chapitre 6. — L’accord d’association entre l’Union européenne  

et la Turquie

secTion 1. — accès à l’emploi Des Travailleurs — 
liBerTé D’éTaBlissemenT eT liBre presTaTion Des services —  

clauses De « stAndstill » — reGroupemenT familial De conjoinTs

98. — S’agissant enfin de l’association entre l’Union et la Turquie, la 
Cour a, dans une série d’affaires préjudicielles traitées durant la période 
couverte, clarifié l’interprétation des clauses de « standstill » relatives aux 
conditions d’accès à l’emploi et au séjour au sein de l’Union des travailleurs 
turcs et des membres de leur famille. Ces clauses, énoncées à l’article 7 
de la décision no 2/76 et à l’article 13 de la décision no 1/80 du conseil 
d’association, prévoient l’interdiction de « nouvelles restrictions » en cette 
matière. Les renvois préjudiciels traités durant la période couverte portaient 
surtout sur le droit de séjour des membres de la famille d’un travailleur turc 
appartenant au marché régulier de l’emploi d’un État membre et l’existence 
éventuelle d’une raison impérieuse d’intérêt général justifiant de nouvelles 
restrictions.

99. — Dans l’affaire Tekdemir, les autorités allemandes avaient refusé 
d’accorder un permis de séjour à un enfant turc né en Allemagne et dont le 
père était un travailleur turc résidant légalement dans cet État membre (336). 
La mère, également ressortissante turque, n’était pas titulaire d’un titre de 
séjour en Allemagne mais elle y possédait une autorisation de séjour en 
qualité de demandeur d’asile. Les autorités allemandes ont considéré que 
l’enfant ne pouvait obtenir un titre de séjour qu’au travers d’une demande 
de visa (337). La juridiction de renvoi cherchait à savoir si l’obligation de 
détenir un permis de séjour pour les ressortissants turcs âgés de moins de 
16 ans constituait une nouvelle restriction prohibée par l’article 13 de la 
décision no 1/80 du conseil d’association et si l’objectif d’une gestion effi-
cace des flux migratoires pouvait constituer une raison impérieuse d’intérêt 
général permettant de justifier la mesure nationale en question.

 (335) Décision (UE) 2019/441, préc., cons. 4.
 (336) Arrêt du 29 mars 2017, Tekdemir, aff. C-652/15, EU:C:2017:239.
 (337) Ibid., point 18.
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100. — En ce qui concerne, tout d’abord, la qualification de la mesure 
nationale de « nouvelle restriction », la Cour rappelle sa jurisprudence 
constante selon laquelle est prohibée « l’introduction de toute nouvelle 
mesure interne qui a pour objet ou pour effet l’exercice par un ressortis-
sant turc de la libre circulation des travailleurs sur le territoire national à 
des conditions plus restrictives que celles qui lui étaient applicables à la 
date de l’entrée en vigueur de ladite décision à l’égard de l’État membre 
concerné » (338). Or, il découle d’une comparaison entre la réglementation 
allemande existant à la date d’entrée en vigueur de la décision no 1/80 et la 
réglementation en cause au principal que les conditions du regroupement 
familial des travailleurs turcs résidant légalement en Allemagne ont durci. 
La réglementation nationale en cause au principal constitue dès lors une 
nouvelle restriction au sens de l’article 13 de la décision no 1/80 (339).

101. — Bien que le motif exposé par le gouvernement allemand — 
à savoir une gestion efficace des flux migratoires — puisse en principe 
constituer une raison impérieuse d’intérêt général justifiant une telle nou-
velle restriction, la Cour juge que les modalités de mise en œuvre de la 
réglementation nationale en cause vont  au-delà de ce qui est nécessaire 
pour atteindre l’objectif poursuivi. À cet égard, elle relève que le travailleur 
turc devra choisir entre soit poursuivre son activité salariée en Allemagne 
et voir sa vie familiale profondément perturbée, soit renoncer à son travail 
sans garantie de réinsertion professionnelle à son éventuel retour de Tur-
quie (340). En outre, il n’est pas établi qu’une procédure de visa depuis 
la Turquie est nécessaire pour statuer sur le droit de séjour en Allemagne 
de l’enfant du travailleur turc. Rien n’empêche les autorités allemandes 
d’apprécier la légalité de son séjour au titre du regroupement familial sans 
que cela nécessite un retour en Turquie (341).

102. — Dans l’affaire Yön, les autorités allemandes avaient refusé la 
délivrance d’un visa à une ressortissante turque afin de rejoindre son mari, 
également de nationalité turque et travailleur en Allemagne, au motif qu’elle 
ne disposait pas d’une connaissance suffisante de la langue allemande. 
La requérante s’est ensuite rendue aux Pays-Bas, sous couvert d’un visa 
Schengen délivré par l’ambassade néerlandaise située à Ankara, afin d’y 
rendre visite à sa sœur, puis est entrée en Allemagne pour y rejoindre son 

 (338) Voy. arrêt du 7 novembre 2013, Demir, aff. C-225/12, EU:C:2013:725, point 33 
et jurisprudence citée.

 (339) Arrêt Tekdemir, préc., points 28 à 32.
 (340) Ibid., point 46.
 (341) Ibid., points 48 à 51.
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mari (342). Sa demande de délivrance d’un permis de séjour au titre du 
regroupement familial n’a pas été acceptée au motif qu’elle n’avait pas 
démontré posséder les connaissances linguistiques exigées et qu’elle était 
entrée sur le territoire allemand sans le visa national requis. La juridiction de 
renvoi cherchait à savoir si l’application de la mesure nationale était compa-
tible avec la clause de standstill de l’article 7 de la décision no 2/76 (343).

103. — Se référant à l’arrêt Tekdemir, la Cour confirme que l’objectif 
tenant à une gestion efficace des flux migratoires peut constituer une raison 
impérieuse d’intérêt général de nature à justifier une nouvelle restriction, 
à condition que la mesure nationale soit propre à garantir la réalisation de 
cet objectif et n’aille pas  au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre. 
En l’occurrence, ces conditions n’étaient pas remplies. Les autorités alle-
mandes ont insuffisamment tenu compte des circonstances individuelles de 
la requérante, comme son état de dépendance à l’égard de son mari, son état 
de santé et son analphabétisme (344). En outre, l’examen des conditions du 
regroupement familial pouvait être assuré sans un retour en Turquie (345).

104. — Dans l’affaire A, la Cour a clarifié une fois de plus la portée de 
la clause de standstill énoncée à l’article 13 de la décision no 1/80 du conseil 
d’association. En l’occurrence, les autorités danoises avaient rejeté une 
demande d’une ressortissante turque tendant à obtenir un permis de séjour 
au Danemark au titre du regroupement familial avec son mari, un travailleur 
de nationalité turque salarié dans cet État membre. Selon le ministère des 
Étrangers et de l’Intégration, les liens de rattachement que ces personnes 
conservaient avec la Turquie étaient plus forts que ceux qu’ils avaient avec 
le Danemark (346). Dans son arrêt préjudiciel, la Cour relève qu’une mesure 
nationale subordonnant le regroupement familial entre un travailleur turc 
résidant légalement dans un État membre et son conjoint à la condition que 
leurs liens de rattachement avec cet État membre soient plus forts que ceux 
qu’ils ont avec un État tiers constitue une « nouvelle restriction », au sens 
de l’article 13 précité (347). En ce qui concerne l’éventuelle  justification 

 (342) Arrêt du 7 août 2018, Nefiye Yön/Landeshaupstradt Stuttgart, aff. C-123/17, 
EU:C:2018:632.

 (343) Cette disposition était pertinente, plutôt que l’article 13 de la décision no 1/80, 
dès lors que la mesure nationale en cause avait été adoptée après le 1er décembre 1976 
mais avant le 1er décembre 1980 (date d’entrée en vigueur de la décision no 1/80).

 (344) Arrêt Yön, préc., points 84 à 86.
 (345) Ibid., points 87 à 89.
 (346) Arrêt du 10 juillet 2019, A/Udlaendinge- og Integrationsministeriet, aff. C-89/18, 

EU:C:2019:580, point 16.
 (347) Ibid., points 24 à 30.
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de cette restriction, l’objectif consistant à garantir une intégration réus-
sie des ressortissants turcs au Danemark peut en principe constituer une 
raison impérieuse d’intérêt général. Néanmoins, la mesure nationale en 
cause au principal ne permet pas de garantir la réalisation de cet objectif. 
L’existence des liens d’un ressortissant turc avec son État d’origine n’est 
en effet pas de nature à limiter ses perspectives d’intégration dans l’État 
membre d’accueil. En d’autres termes, les relations avec l’État d’origine 
et l’État d’accueil ne sont pas de nature à s’exclure réciproquement (348). 
En outre, la mesure nationale repose sur des critères diffus et imprécis en 
ce qui concerne l’intégration au Danemark (349). En second lieu, la Cour 
rejette l’argument du gouvernement danois tiré de la gestion efficace des 
flux migratoires. Ce motif est lié à la condition d’intégration au Danemark 
et, pour les raisons déjà évoquées, n’est pas propre à garantir la réalisation 
de l’objectif poursuivi (350).

105. — Enfin, durant la période couverte par la présente chronique, la 
Cour a confirmé sa jurisprudence constante concernant les principes d’inter-
prétation de l’accord d’association entre la Turquie et l’Union  lui-même. 
Dans un renvoi préjudiciel introduit par le tribunal de commerce de Gand, 
la question principale portait sur l’applicabilité du régime de protection 
prévu par la directive 86/653/CE (351) au regard d’un agent commercial 
établi en Turquie, dont le commettant est établi dans un État membre 
(en l’espèce la Belgique), à la lumière des obligations de la République 
de Turquie et de l’Union dans le cadre de l’accord d’association en vue 
d’éliminer entre elles les restrictions à la libre prestation de services (352). 
Dans le litige au principal, une société turque avait introduit un recours en 
Belgique contre la société commettante après que cette dernière avait résilié 
le contrat d’agence commerciale qui les liait, et cherchait à obtenir que 
ladite société commettante soit condamnée au versement d’une indemnité. 
En substance, la société turque soutenait que le litige devait être résolu sur 
la base de la loi belge transposant la directive précitée, tandis que la société 
belge faisait valoir que le droit commun belge était applicable, ladite loi ne 
s’appliquant que lorsque l’agent commercial concerné est principalement 

 (348) Ibid., point 39.
 (349) Ibid., points 40 et 41.
 (350) Ibid., points 43 et 46.
 (351) Directive du Conseil, du 18 décembre 1986, relative à la coordination des droits 

des États membres concernant les agents commerciaux indépendants (J.O., 1986, L 382, 
p. 17).

 (352) Arrêt du 16 février 2017, Agro Foreign Trade & Agency, aff. C-507/15, 
EU:C:2017:129.
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actif en Belgique. La juridiction de renvoi soulevait la question de savoir 
si cette directive ou l’accord d’association s’opposaient à une loi limitant 
en ce sens son champ d’application.

106. — À cet égard, la Cour rappelle tout d’abord que l’interprétation 
donnée aux dispositions du droit de l’Union ne peut pas être automati-
quement transposée à l’interprétation d’un accord conclu par l’Union avec 
un État tiers, sauf dispositions expresses à cet effet prévues par l’accord 
 lui-même (353). Dans sa jurisprudence précédente, notamment dans l’affaire 
Demirkan, la Cour avait déjà jugé que, « pour décider si une disposition du 
droit de l’Union se prête à une application par analogie dans le cadre de 
cette association, il importe de comparer la finalité poursuivie par l’accord 
d’association ainsi que le contexte dans lequel il s’insère, d’une part, avec 
ceux de l’instrument en cause du droit de l’Union, d’autre part » (354). En 
ce qui concerne l’accord d’association avec la Turquie, la Cour rappelle 
que cet accord poursuit « une finalité exclusivement économique » (355). 
L’objectif principal de l’accord d’association et son protocole additionnel 
est de favoriser le développement économique de la Turquie. En revanche, 
l’association ne prévoit pas un principe général de libre circulation des 
personnes entre la Turquie et l’Union, comparable à celle applicable aux 
citoyens de l’Union (356).

107. — En l’occurrence, la protection de la liberté d’établissement et 
de la libre prestation des services, par l’intermédiaire du régime prévu par 
la directive 86/653 au regard des agents commerciaux, repose sur l’objectif 
consistant à établir un marché intérieur, conçu comme un espace sans fron-
tières intérieures. Compte tenu des différences entre la finalité des traités de 
l’Union et de l’accord d’association, l’application de ce régime ne peut pas 
être étendue aux agents commerciaux établis en Turquie (357). Le fait que 

 (353) Ibid., point 39. Voy, sur ce principe, C. ToBler, « Context- related Interpretation 
of Association Agreements. The Polydor Principle in a Comparative Perspective : EEA 
Law, Ankara Association Law and Market Access Agreements between Switzerland and 
the EU », in D. Thym, M. zoeTeWeij- Turhan (eds), Rights of Third- Country Nationals 

under EU Association Agreements : Degrees of Free Movement and Citizenship, Leiden, 
Brill- Martinus Nijhoff, 2015, pp. 101 à 126.

 (354) Arrêt du 24 septembre 2013, Demirkan, aff. C-221/11, EU:C:2013:583, point 48 
cité dans S. aDam, M. chamon, J. De conincK, F. Gremmelprez, J. Timmermans et P. van 
elsuWeGe, « Chronique de jurisprudence communautaire : les relations extérieures (2013 — 
2016) », op. cit., pp. 798 à 800.

 (355) Arrêt Agro Foreign Trade, préc., point 42.
 (356) Ibid., point 43.
 (357) Ibid., points 44 et 45.
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la Turquie a volontairement transposé la directive dans son droit national 
et applique en ce sens une forme de réciprocité juridique dans le domaine 
couvert par  celle-ci ne modifie en rien cette conclusion (358).

secTion 2. — sécuriTé sociale Des Travailleurs Turcs ayanT émiGré 
Dans l’union (Décision no 3/80 Du conseil D’associaTion)

108. — L’affaire Çoban, dans laquelle la Cour a rendu son arrêt le 
15 mai 2019, clarifie le concept de « portabilité » des droits des ressortissants 
turcs à une prestation complémentaire attribuée sur la base de la décision 
no 3/80 lorsqu’ils retournent en Turquie (359). En vertu de l’article 6, para-
graphe 1, de la décision no 3/80, les ressortissants turcs ont en principe le 
droit de conserver des prestations d’invalidité lorsqu’ils retournent dans 
cet État tiers (360). Néanmoins, selon l’article 59 du protocole additionnel 
à l’accord d’association, la Turquie ne peut pas bénéficier d’un traitement 
plus favorable que celui que les États membres s’accordent entre eux (361). 
Or, s’agissant des citoyens de l’Union, de telles prestations sont octroyées 
exclusivement dans l’État membre dans lequel l’intéressé réside, conformé-
ment à l’article 70, paragraphe 4, du règlement no 883/2004 (362).

109. — L’arrêt Çoban faisait suite à l’arrêt Akdas (363), lequel concer-
nait aussi la situation dans laquelle les prestations complémentaires non 
contributives en cause n’auraient pas été accordées au requérant s’il avait 
été un citoyen d’un État membre de l’Union de retour dans ce dernier après 
avoir exercé sa libre circulation. Les citoyens de l’Union étant soumis à 
la condition de résidence pour bénéficier d’un tel droit, l’octroi de ces 
prestations aboutirait à réserver à ce ressortissant turc un traitement plus 
favorable que celui accordé aux citoyens de l’Union se trouvant dans une 
situation comparable (364). L’affaire Akdas concernait un ressortissant turc 
ayant travaillé dans un État membre, s’étant trouvé dans l’incapacité de 
continuer à travailler et ayant perdu son droit de séjour dans l’État membre 
d’accueil en raison de la circonstance qu’il avait été atteint d’invalidité dans 
 celui-ci. La Cour avait jugé qu’un tel ressortissant ne peut pas être comparé 

 (358) Ibid., point 46.
 (359) Arrêt du 15 mai 2019, Çoban, aff. C-677/17, EU:C:2019:408.
 (360) Ibid., point 42.
 (361) Ibid., point 51.
 (362) Règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 

2004, sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (J.O., 2004, L 166, p. 1). Arrêt 
Çoban, ibid., points 48 à 49.

 (363) Arrêt du 26 mai 2011, Akdas e.a., aff. C-485/07, EU:C:2011:346.
 (364) Arrêt Çoban, préc., point 53.
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à un citoyen de l’Union et peut dès lors bénéficier de la portabilité d’une 
prestation d’invalidité lors de son retour en Turquie. En effet, les citoyens 
de l’Union, contrairement aux ressortissants turcs, peuvent choisir de quitter 
le territoire de cet État membre en perdant le bénéfice d’une prestation 
complémentaire et ont le droit de revenir à tout moment dans l’État membre 
concerné de leur propre gré et sans motifs légitimes (365). Cette affaire se 
distinguait clairement de l’affaire Çoban. En effet, M. Çoban avait déjà 
obtenu le statut de résident permanent dans un État membre de l’Union, 
en vertu de la directive 2003/109 (366). La Cour en déduit que sa situation 
était bel et bien comparable à celle d’un citoyen de l’Union, en vue de 
l’application de l’article 59 du protocole additionnel, dès lors qu’il était en 
mesure de satisfaire à la condition de résidence sur le territoire de cet État 
membre pour bénéficier de la prestation complémentaire, à l’instar d’un 
citoyen de l’Union (367). L’intégration des ressortissants de pays tiers par 
l’octroi du statut de résident de longue durée a comme objectif principal 
de rapprocher le statut juridique de ces derniers de celui des citoyens de 
l’Union (368). Il s’ensuit que les Pays-Bas pouvaient supprimer le bénéfice 
de la prestation complémentaire en cause en raison du choix de M. Çoban 
de retourner dans son pays d’origine.
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